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Gouvernement du Québec 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 

Québec, le 29 novembre 1993 

Monsieur Pierre Paradis 
Ministre de l’Environnement du Québec 
3900, rue de Marly 
6” dtage 
Sainte-Foy (Québec) 
GlX 4E4 

Monsieur le Ministre, 

J’ai le plaisir de vous transmettre le rapport d’enquête et de médiation du 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement concernant le projet de 
rehaussement du niveau du réservoir d’eau potab!e de l’aqueduc régional de 
Beauport et Charlesbourg (lac des Roches). 

Ce mandat, qui s’est déroulé du 30 août au 29 novembre 1993, a été confié 
à M. André Delisle, vice-président du Bureau. Le rapport fait état des 
résultats de l’enquête et de la médiation, cette dernière n’ayant pu conduire 
à une entente formelle entre les parties. 

Vous noterez que la commission estime qu’il ne serait pas opportun 
d’entreprendre, dès maintenant, une audience publique sur ce projet. compte 
tenu des lacunes de l’étude d’impact mises en relief au cours du mandat. Des 
renseignements complémentaires s’avèrent nécessaires, notamment en ce qui 
concerne la justification du projet et les impacts du rehaussement du réservoir 
sur la qualité de l’eau potable et la santé des personnes. 

Je vous prie de recevoir, Monsieur le Ministre, mes plus sincères salutations. 

!.c président, 

~5L!zi&.df 
Bertrand Tétreault 

P.i. 





Gouvernement du Québec 
Bureau d’audiences publiques 

~-7 sur I enwronnement 

Québec, le 26 novembre 1993 

Monsieur Bertrand Tétreault 
Président 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 
625, rue Saint-Amable, 2” étage 
Québec (Québec) 
GlR 2G5 

Monsieur le Président, 

J’ai le plaisir de vous présenter le rapport d’enquête et de médiation 
concernant le projet de rehaussement du niveau du réservoir d’eau potable de 
l’aqueduc régional de Beauport et Charlesbourg (lac des Roches). 

Malgré la bonne foi démontrée par le promoteur et les requérants dans leurs 
échanges de vues, la médiation n’a pas permis d’élaborer une entente 
satisfaisante pour les deux parties à propos de la justification du projet. La 
médiation a néanmoins amené le promoteur et les requérants à admettre la 
nécessité d’une réévaluation de cette question. 

Je tiens à souligner la précieuse contribution de Mm’ Gisèle Rhéaume, 
analyste et .de M. Didier Le Hénaff, tout au long de la réalisation de ce 
mandat. 

Je vous remercie de votre confiance et vous prie d’agréer, Monsieur le 
Président, l’expression de mes meilleurs sentiments. 

Le vice-président, 

André Delisle 

P.j. 
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La chronologie des faits saillants du dossier 

Lexique de termes techniques 

Débit d’étiage Débit le plus faible d’un cour d’eau. 

Exutoir Point de déversement des eaux d’un lac, synonyme d’effluent. 

Solubilisation Pour un produit, fait d’être tendu soluble, d’être dissout dans un 
liquide. 

Trihalométhane Composé susceptible d’être formé en présence de matière 
organique et de chlore. L’halometane le plus fréquent est le 
chloroforme. Le règlement sur l’eau potable au Québec inclus 
sous le nom de trihaloméihane les quatres composés suivants : 
le bromodichloromethane, le chlorodibromométhane, le 
bmmofonue et le chloroforme. 

Teneur en matériaux légers (troubles, boues, etc) en suspension, 
d’un cours d’eau. 
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Chapitre 1 L’historique 
du dossier 

Le 15 fevrier 1990, la Ville dc Beauport et la Ville de Charlesbourg 
transmettaient à la Direction générale des évaluations environnementales (DGEE) 
du ministère de l’Environnement du Québec (MBNVIQ), un avis de projet relatif 
au rehaussement du lac des Roches, situe à l’intérieur des limites municipales de 
Beauport. Dans ce projet, le promoteur a l’intention de construire un nouveau 
barrage à la decharge du lac des Roches pour rehausser de 1,5 mètre le niveau de 
ce réservoir d’eau potable de l’aqueduc regional de Beauport et de Charlesbourg. 

Conformément à la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement, le ministre de l’Environnement a emis, en septembre 1990, une 
directive indiquant la nature, la portée et l’étendue de l’étude d’impact, qui devait 
être réalisée. Une version preliminaire de cette étude d’impact a été déposée au 
MBNVIQ le 5 juillet 1991. À la suite d’une consultation interministérielle et dans 
le but de compléter l’information requise pour la compréhension du projet et de 
ses impacts, la DGEE a transmis au promoteur une demande de renseignements 
complementaires. Daté du 23 mars 1992, un rapport additionnel a eté déposd par 
le promoteur le 21 juillet 1992. Deux autres documents, dates du 31 août et du 
28 octobre 1992, ont donne les réponses aux questions soulevées par le MBNVIQ. 

La DGEE a jugé l’étude d’impact recevable et, en février 1993, elle a 
recommandé que soit entreprise l’étape d’information et de consultation du public. 
D’une durée statutaire de 45 jours, cette période s’est tenue du 26 avril au 
10 juin 1993. Quatre personnes se sont pr&alues de leur droit de requérir le 
ministre de l’Environnement, de tenir une audience publique sur le projet 
(annexe 1). 
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L’historiaue du dossier 

Le 21 juillet 1993, le ministre de l’Environnement a mandati le BAPE 
pour entreprendre une enquête et une médiation environnementale dans le cadre 
du projet de rehaussement du niveau du réservoir d’eau potable que constitue le 
lac des Roches. D’une durée de deux mois, ce mandat a débuté le 30 août 1993. 
Le 28 octobre 1993, le BAPE demandait une prolongation de mandat d’un mois 
(annexe 2). 

Le prkident du BAPE a confié le mandat d’enquête et de médiation à 
monsieur André Delisle, vice-ptisident du Bureau. Madame Gisèle Rhkaume a agi 
à titre d’analyste et de secrétaire de la commission et monsieur Didier Le Hknaff 
a assume la responsabilité des communicalions. 
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Figure 1 Aqueduc régional de Beauport et de Charlesbourg 



Chapitre 2 Le projet 

La description 
Le lac des Roches occupe une position stratégique dans le réseau de l’aqueduc 
régional qui, depuis 1964, dessert les quartiers Vieux-Charlesbourg. Chdrlesbourg- 
est et Orsainville, ainsi que le quartier Giffard de la ville de Beauport (figure 1). 
Ce lac est alimenté, d’une part, par les eaux de ruissellement du bassin versant 
et, d’autre part, par une prise d’eau et des infrastructures de pompage qui captent 
un certain volume d’eau dans la rivi&re Mommorency. Actuellement, le débit 
moyen tiré de la rivière Montmorency pour l’aqueduc rkgional est de 
25 900 mètres cubes par jour. La capacitk maximale de pompage est de 
36 400 mètres cubes par jour, alors que la capacid autorisde par le MENVIQ a 
été fixee k 51 000 mètres cubes par jour pour ce réseau. Le lac des Roches 
procure en ce moment une réserve maximale d’eau disponible de 386 000 mktres 
cubes, en été, et de 159 000 mètres cubes, en hiver. 

Les municipalit& de Charlesbourg et de Beauport souhaitent rehausser de 
1,s mètre le niveau du lac des Roches afin d’améliorer la gestion globale du 
réseau d’aqueduc, d’accroître la tiserve d’eau, d’améliorer la fiabilité du Roseau 
et de solutionner des problèmes périodiques de turbidite. La réalisation du projet 
ferait passer la r&erve d’eau à 955 000 mètres cubes en été, et à 727 000 mètres 
cubes, en hiver. 

Le projet comprend les éléments suivants : 

. la construction d’un nouveau barrage à la décharge du lac des Roches, en 
aval de l’actuel barrage. La digue aurait une largeur maximale de 
9 m&res sur une longueur maximale de 15 mètres; 

. l’installation de deux ptises d’eau: l’une, dans le Petit lac a 170 m&res 
à l’est de la prise d’eau actuelle et l’autre, dans le Grand lac, à 
7.50 mètres plus au nord-est: 
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Le txoiet 

. l’installation d’une chambre de raccordement qui ferait la jonction entre 
la conduite actuelle et les nouvelles prises d’eau. 

Les bénéfices du projet 
Dans son &ude d’impact, le promoteur stipule que le rehaussement du niveau du 
lac des Roches entraînerait les bénéfices suivants : 

. le volume du lac et le temps de renouvellement des eaux seraient 
significativement augmentks, passant presque du simple au double dans 
les deux cas; 

. la tiservc d’eau disponible étant plus grande, la période d’alimentation 
possible sans faire appel au pompage serait consid&ablement augmentée. 
Ainsi, la sécurité et la lïabilitk du réseau seraient accrues; 

. l’ensemble des apports hydrologiques du bassin versant serait capté et 
emmagasiné; 

. les conditions de prélèvement .9 la prise d’eau ainsi que la qualitk de l’eau 
seraient améliorées grâce 2 la profondeur accrue du réservoir. 

Les impacts résiduels 
Après avoir analysé les impacts qu’il a répertoriés, et aprks avoir proposé des 
mesures d’atténuation, le promoteur estime que les impacls r&iduels permanents 
qui découlent de la réalisation du projet du rehaussement du lac des Roches 
seraient les suivants (lïgure 2) : 

. une modification de la morphologie des berges de la rivière des Roches 
au site même du barrage; 

. des modifications permanentes, sur le plan visuel, de l’environnement 
naturel du site, ~3 cause de la pl-ésence du barrage et du rehaussement du 
niveau de l’eau; 

. une modification des caractéristiques hydrologiques du lac (augmentation 
du volume hydrique, augmentation du temps de renouvellement des eaux, 
mamage), et de celles de la riviCre (retenue de la crue printanière, etc.); 
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Figure 2 Rehaussement du Lac des Roches 



-- Le projet 

. une perte de superficie dc terrain et la destruction d’une partie importante 
de couvert vég&al. Les proprikiires du Club du lac des Roches 
pourraient être dédommagés pour ces tipercussions nkgatives permanentes 
qu’ils subiraient. 
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Chapitre 3 Les préoccupations 
exprimées 

Les requérants 
Du 26 avril au 6 juin 1993, conformément à la procédure d’évaluation et 
d’examen des impacts sur l’environnement, le BAPE a tenu une période 
d’information et de consultation publiques de 45 jours sur le projet de 
rehaussement du niveau du lac des Roches. Au terme de ce mandat, quatre 
citoyens ont demandé au ministre de l’Environnement de tenir une audience 
publique sur le projet en question (annexe 2). Tels qu’ils ont été exprimés dans 
leur lettre datbe du 9 juin 1993, les motifs de leur requête pourraient se résumer 
ainsi : 

. axée sur l’augmentation de l’offre pour satisfaire à une demande, l’étude 
ne considère pas la possibilité de diminuer la demande, alors que la 
consommation moyenne par habitant est très élevée; 

. les prévisions démographiques sur lesquelles s’appuie le projet constituent 
une hypothèse peu fiable. 

Selon les requérants, [‘ordre logique est d’abord de ramener la 
consommation quotidienne moyenne par habitant rt des niveaux acceptables, 
puis de prévoir les autres aménagements pour répondre en quantité et en 
qualité aux besoins actuels et futurs de la population de ces deux 
municipalité.~. Une liste de questions relative à la consommation actuelle, aux 
ouvrages proposés, aux options à considérer, à la solution retenue, au lac des 
Roches et aux autres projets touchant la distribution d’eau potable, était jointe 
à la lettre des requérants. 
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Les préoccupations exprim6es 

Le Centre de santé publique de Québec 
Sans demander la tenue d’une audience publique, le directeur régional de la santé 
publique de Québec, monsieur Michel Vézina, transmettait à la sous-ministre 
adjointe, au ministére de la Santk et des Setvices sociaux, une lettre dat6e du 
9 juin 1993 (annexe 3). Cette lettre expose qu’une consultation sur la directive 
aurait été approprike. Des questions sont soulevées par les spécialistes du Centre 
de santé publique de Québec. Elles touchent : 

. les effets du rehaussement du lac des Roches sur la qualité de l’eau 
potable et sur les impacts potentiels sur la santk des personnes; 

. l’évolution de différents paramètres, dont la turbidité, les trihalométhanes, 
la solubilisation des métaux pendant et aprés l’exkcution des travaux; 

. les mesures de correction appropriées et le suivi attendu, si nkcessaire. 
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Chapitre 4 L’enquête 
et la médiation 

En vertu de l’article 6.3 de la Loi sur la qualité de l’environnement, le Ministre 
a confié au BAPE un mandat d’enquête et de médiation sur le projet de 
rehaussement du niveau du lac des Roches. Cet article est libellé comme suit : 

Le Bureau a pour fonctions d’enquêter sur toute question relative d la 
qualité de I’environnernent que lui soumet le Ministre et de faire rapport 
à ce dernier de ses constatations et de I’analyse qu’il en a faite. 

Le concept 
de médiation environnementale 

La médiation environnementale, telle qu’elle est pratiquée par le BAPE, consiste 
cn un processus où une tierce partie, indépendante et impartiale, n’ayant pas le 
pouvoir ni la mission d’imposer une décision, aide les parties (généralement un 
promoteur et des requérants d’audience publique) à résoudre leur différend. 
Essentiellement, le commissaire agit comme intermédiaire et aide les parties à 
trouver des réponses aux questions posées et ?I trouver des solutions aux litiges. 

Le médiateur est un tiers impartial qui assiste les panies dans leurs 
discussions. Il les aide à rechercher des solutions possibles, à identilïer les points 
de convergence et de divergence. Il encourage un échange de renseignements 
factuels. Le médiateur s’assure que les solutions proposées respectent les 
directives, les politiques, les règlements et les lois en vigueur. De plus, il doit 
s’assurer que ces solutions n’auront pas pour effet de léser l’une ou l’autre des 
parties, ou encore des tiers. Aussi, au cours du processus d’enquête et de 
médiation, doit-il considérer les personnes qui pourraient être touchés par le projet 
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L’enquéte et la médiation 

ou par les modifications qui pourraient être apportées, à la suite d’une entente 
intervenue cntrc le promoteur et les requerants, en vertu de la médiation 
environnementale. 

Le BAPE a recours à une prockhue de médiation, souple et compatible 
avec sa mission et ses fonctions, qui s’inscrit dans le cadre de la participation du 
public au processus décisionnel. Ainsi, la médiation est un processus public et 
transparent, Bien qu’elles ne soient pas ouvertes au grand public, les réunions de 
la commission ont un caractère public. En effet, des centres de consultation sont 
ouverts et rendent accessible à tous, l’ensemble des documents deposes (annexe 4) 
par l’une ou l’autre des parties a la médiation, incluant les transcriptions ou les 
comptes rendus de chacune des r&tnions de la commission. Un lien est maintenu 
avec les médias et le rapport de la médiation est rendu public selon la procédure 
habituellement suivie au BAPE. 

Le déroulement de la médiation 
Dans le cadre de la prksente mediation, la commission a d’abord tenu une r&mion 
exploratoire avec d’une part, les requerants et avec, d’autre part, le promoteur. Le 
but de ces deux rtkmions était d’expliquer aux parties le file et la portée de la 

médiation, de cerner la réceptivitk et l’intérêt de chacune des parties à y 
participer, de faire préciser aux requérants les motifs de leur requête et leurs 
attentes et d’obtenir les réactions du pmmotcur aux positions des requérants. Un 
calendrier et un plan de travail ont éte proposés aux requérants et au promoteur. 
La commission a aussi tenu une telle r&nion avec le Centre de santé publique de 
Québec, représenté par madame Marie-Claude Messely, médecin en santé 
environnemcntale, responsable du dossier du lac des Roches. 

Des les premières réunions, les rcquérants ainsi que la specialiste en santé 
ont déposé à la commission une série de questions, lesquelles ont été transmises 
au pmmoteur par la suite. Ainsi, plusieurs des séances de la commission ont eu 
pour objet cet echange de questions et de réponses entre les parties à la mediation. 
Ce n’est qu’a la huitième séance de la commission, après que chacune des parties 
ait accepté le principe de réaliser une étude plus approfondie pour completer 
l’information recherchée, qu’une rencontre conjointe a été proposee par la 
commission. Le chapitre suivant repmduit le processus détaillé de la médiation 
et présente le contenu des séances et leur dénouement. L’annexe 5 pmsentc la 
chronologie des faits saillants de la médiation relatif au projet de rehaussement 
du lac des Roches et l’annexe 6 etablit la liste des participants à la médiation. 
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Chapitre 5 La médiation 
sur le projet 
de rehaussement 
du lac des Roches 

Les attentes des requérants 
Le 9 septembre 1993, la commission chargée de l’enquête et de la médiation 
relative au projet de rehaussement du lac des Roches lenait sa prcmiére r&mion 
avec les requérants. A cette occasion, les requérant5 ont été invités à exprimer les 
motifs de leur demande d’audience publique et à préciser leurs attentes dans la 
pr&.mte démarche. 

. La consommation excessive d’eau potable 

Axée sur l’augmentation de l’offre, la possibilité de diminuer la demande 
n’a pas été considérée comme une solution au problème de réserve d’eau 
déficitaire à certaines périodes où la demande excède l’offre et réduit 
d’autant la marge de manoeuvre de s&xuit6 de l’approvisionnement. 

Les requérants sont d’avis que toutes les mesures d’tkonomie ne 
sont pas pkes et qu’il y a peu de véritables mesures incitatives en faveur 
d’une tiduction de l’utilisation de l’eau. Les requérants insistent pour dire 
que l’installation de compteurs d’eau pourrait être une solution 
approprike. Selon les requérants, le promoteur choisit d’augmenter l’offre 
plutô que de contn4ler la demande, ce qui va entraîner une augmentation 
de la consommation. En rkduisant la demande de moitié, le projel n’aurait 
plus sa raison d’être. 
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La médiation sur le Droiet de rehaussement du lac des Roches 

. La santé 

Il semble que, malgré la chloration, la qualité de l’eau ne soit pas 
totalement sûre. Les requérants stipulent que l’on devrait consentir a un 
effort particulier pour améliorer la qualitk de l’eau, plutôt que d’investir 
pour répondre à une demande qu’ils jugent abusive. Ils signalent leurs 
inquiétudes quant a l’effet de la chloration sur les organismes pathogènes 
provoquant la maladie transmise par le castor (giardiase) ainsi que sur les 
impacts découlant du dépassement des normes de certains paramétres de 
l’eau et des sédiments : fer, coliformes, streptocoques. 

Les impacts des travaux de rehaussement sur la turbidite de l’eau 
et l’ajustement de la quantite de chlore préoccupent les requkants. 

La presence de castors ne devrait pas être toléree sur cc plan 
d’eau qui sert de réserve d’eau potable, considerant que la seule 
chloration ne suffit pas à enrayer la maladie parasitaire que l’animal peut 
transmettre à l’homme. 

. Les impacts du projet sur le milieu 

Les requérants s’inquiètent de l’impact du projet sur la zone riveraine; ils 
se demandent quel sera l’impact de la dispatition de la tourbiére flottante 
sur la turbidité de I’cau. 

Finalement, ils demandent aussi quelles sont les mesures que le 
promoteur peut et compte prendre pour assurer la prkservation de 
l’environnement immédiat du lac et du bassin versant (végétalisation des 
berges, gestion des coupes forestières, mesures de surveillance de l’accès 
au lac). 

Selon les requérants, il faudrait : 

commencer par réduire In consommation, prévoir une usine de filtration 
en conséquence, puis s’il y a lieu. augmenter I’ offre par la suite. 
(Transcription, réunion avec les requérants, 9 septembre 1993, p. 66) 

Lors de la prcmicre munion, les requérants ont accepte la démarche d’enquête et 
de mediation proposee et ont fait part de leurs attentes, c’est-a-dire : 

1. des garanties que des mesures d’économie d’eau potable seront prises 
pour contrer la consommation excessive (compteurs d’eau); un 
engagement à investir dans l’amélioration de la qualité de l’eau, plut& 
que dans la satisfaction d’une demande abusive; 
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2. une rkponsc à la question que les rcquérants se posent pour déterminer si 
un projet de stabilisation du chenal plutôt que de rehaussement du niveau 
du lac serait approptié pour solutionner la turbidité occasionntk par l’effet 
des vagues au moment des grands vents; 

3. une validation des prévisions démographiques knonc&es dans l’étude 
d’impact, élément fondamental sur lequel repose la justification meme du 
projet; 

4. une visite de la zone d’étude, y compris la possibilité de circuler en 
embarcation sur le lac des Roches; 

5. des réponses aux questions soulevées et annexées à la demande 
d’audience, pour lesquelles les requérants considèrent qu’ils n’ont pas eu 
de r6ponse satisfaisante, lors d’une rencontre avec le pmmoteur en juin 
dernier. Succinctement, les questions portent sur : 

. le débit d’étiage de la rivière Montmorency au site de la prise 
d’eau; 

. l’explication de la limite de prklèvement autorisé; 

. les mesures actuelles et prévues de contrôle ct d’konomie d’eau 
potable et leur incidence sur la réduction de la demande; 

. les mécanismes d’action de chacune des deux municipalitis au 
moment d’une période critique d’approvisionnement en eau 
potable; 

. l’efficacité de la chloration sur différents paramètres relatifs à la 
qualité de l’eau potable; 

. les rkpercussions de la chloration sur la sante des personnes; 

. les débits aux points d’alimentation et de décharge du lac des 
Roches; 

. le phénomène de turbidité de l’eau du lac; 

. l’impact sur le milieu riverain et les mesures de mitigation; 

. le projel d’une usine de filtration de l’eau. 
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Le Centre de santé publique de Québec 
Le 14 septembre 1993, la commission rencontrait madame Marie-Claude Messcly, 
medecin cn santé environnementale au Centre de santé publique de Quebec. Le 
projet de rehaussement du lac des Roches est examiné sous l’angle des risques 
qu’il pourrait componer pour la santé. 

La représentante du Centre de la sante publique de Québec a fait part à 
la commission des ptioccupations de l’organisme en exposant, selon une 
évaluation sommaire et g6nérale, les quatre types de risques rattachés au projet, 
à savoir : 

. La microbiologie 

Si la turbidite moyenne est assez près de la norme, elle présente des 
valeurs Clevées et excédant parfois les normes au moment des grands 
vents. Pendant la réalisation du projet, la turbidité pourrait avoir tendance 
a faire diminuer le potentiel de désinfection par le chlore. 
Conséquemment, il est probable que la chloration soit augmentée. Si on 
ne connaît pas bien la méthode d’ajustement de la quantité de chlore, le 
risque de gastro-entérite ou d’infection cutanée peut augmenter. Combien 
d’avis de bouillir seront donnés pendant et après l’exécution des travaux? 

. Les matières organiques en suspension 

Les matières organiques associées au chlore donnent des sous-produits de 
la chloration qui peuvent provoquer le cancer dc la vessie et du colon 
pendant qu’ils sont ingérés sur de longues périodes. L’Environmental 
Protection Agency (EPA) considère de plus en plus, comme inacceptable 
la chloration comme seul traitement de l’eau potable. 

Est-ce qu’on ne devrait pas penser à une usine de Ultration pour 
diminuer la quantité de chlore a injecter dans le système de façon a 
réduire éventuellement le risque associé a la présence de sous-produits de 
la chloration? 

. Les sédiments 

Le plomb et lc carbone organique peuvent-ils être remis en suspension 
dans l’eau et compromettre la qualité de l’eau potable? Est-ce que le 
rehaussement du niveau du lac va ameliorer la situation et faire en sorte 
que les sédiments ne soient plus mis en suspension? 
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L’eau corrosive 

L’eau du lac semble être une eau acide, avec un faible pouvoir tampon. 
La capacité de dissolution du plomb dans les tuyaux ne semble pas avoir 
été mesurée. 

Mis ensemble, ces quatre niveaux de préoccupation ne semblent 
pas constituer un risque trés important. Ce dont on se rend 
compte, par contre, c’est que la qualité de l’eau, dans ce projet- 
là, est pas suffimmment bien document&e (transcription T-2, 
p. 44). 

Une liste de questions a &A remise (document déposé B-4) à 
l’intention du promoteur. Ces questions portent sur : 

l’évolution de certains paramètres pendant et après l’«ennoiemenh> en eau 
brute et en eau traitée; 

la turbiditi, la contamination du réseau et les risques liés à la présence de 
micro-organismes; 

les teneurs en trihalométhancs; 

l’ajustement de la quantité dc chlore pendant et aprks les travaux; 

les sous-produits de la chloration; 

le suivi de la qualit de l’eau brute et traitée, pendant et aprks la mise en 
oeuvre du projet: 

le pouvoir tampon des eaux du lac; 

les problèmes liés a la solubilisation du plomb présent dans les conduites 
d’eau et les tuyaux; 

la remise en suspension des métaux présents dans les sédiments et leur 
impact sur la qualité de l’eau brute et potable; 

les solutions de remplacement de la capacitk de la source d’alimentation 
en eau; 

l’impact sur la qualité de l’eau 2 la suite de l’inondation des berges. 
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À la suite de cette présentation des preoccupations du Centre de santé 
publique de Québec, la spécialiste rencontree par la commission a conclu que trois 
possibilités s’offraient au promoteur, soit : 

. reconsidérer la question en incluant la filtralion de l’eau. Dans ce cas, la 
source actuelle que constitue la rivière Monlmorency ainsi que d’autres 
sources d’approvisionnement pourraient être examinées; 

. conserver le projet soumis (pompage de l’eau de la rivière Montmorency 
et amenée de l’eau dans le lac des Roches) et ajouter, comme composante 
essentielle, une usine de filtration de l’eau; 

. conserver le projet actuel, auquel seraient ajoutés un suivi très serré des 
paramètres et un plan d’intervention, La section 8 de l’étude d’impact est 
jugke insuffisante et il est suggéré qu’un comité de suivi et de vigilance 
réunissant les requérants, des représentants du MENVIQ et de la sante, 
etc., puisse &tre constitué. La fréquence de l’échantillonnage devrait être 
supérieure à celle mentionnée dans l’étude d’impact. 

Les échanges de renseignements 
Le 15 septembre 1993, la commission s’est réunie avec le promoteur et elle s’est 
d’abord assurée de la volonle de celui-ci de participer à la médiation (transcription 
T-3, p. 59). Les motifs et les attentes des requkants et du Centre de sante 
publique de Québec, ainsi que les questions soumises par ces deux groupes de 
participants ont été transmis au promoteur. 

En réaction, le promoteur a communiqué à la commission les avis qui 
suivent. Selon lui : 

. il n’y a pas de surconsommation d’eau potable par la population que 
dessert l’aqueduc mgional; 

. il n’est pas démontre que l’installation de compteurs d’eau soit la solution 
efficace pour une diminution de la consommation; les économies qui 
pourraient être nklisées n’equilibreraient peut-être pas les coûts que ces 
compteurs pourraient engendrer (transcription T-3, p. 61); 

. le rehaussement du niveau du lac vise à repondre a des besoins futurs et 
à donner aux municipalités une marge de s&rile accrue en ce qui 
concerne l’approvisionnement en eau potable; 
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. le barrage actuel doit être refait ou remplacé, quelle que soit l’issue du 
projet; 

. la question de la turbidite doit être examinée comme une retombée du 
projet et non pas comme un élément qui justifie sa réalisation; 

. la qualité de l’eau fournie I-épand aux normes actuelles de la 
réglementation sur l’eau potable; «la population doit avoir de l’eau, la 
meilleure possible; la filtration, en principe, devrait venir par après» 
(transcription T-3, p. 79). 

Le promoteur a accédk immédiatement ?I la demande des requerants en 
organisant la visite de terrain, y compris la circulation en embarcation sur le lac 
des Roches. 11 a pris note des questions des requtkants et de celles du Centre de 
santé publique de Québec et il a indiquk à la commission qu’il était dans son 
intention de répondre à toutes ces questions. Relativement aux compteurs d’eau, 
il entend illustrer ce qui se passe dans d’autres villes, vérifier s’il y a réelle 
économie d’eau et faire ressortir le coût qui résulterait de l’adoption de cette 
mesure. 

Les 22 et 24 septembre, la commission a wu les tiponses du promoteur 
aux questions des requérants. Le 1” octobre le promoteur a déposé à la 
commission deux documents qu’il a intitulés Réponses aux attentes des requérants 
et Réponses aux questions du Centre de santé publique de Québec (documents 
déposés A-2 et A-3). 

Les @onses aux questions portant sur le débit d’étiage, sur le 
ptil&vement d’eau auto& à la rivi&re Montmorency, sur les activit& municipales 
relatives à l’économie d’eau, sur la consommation par les citoyens d’eau 
embouteillke et sur le dkbit réservé 2 l’exutoire du lac des Roches, ont été 
données a la satisfaction des requérants au cours de cette dkmarche. 

Les rCponses à d’autres questions n’ont pas satisfait les requérants qui ont 
demandé des renseignements complémentaires sur les Cléments suivants, dont 
certains rcmcttent en cause les fondements même du projet sur lesquels les 
requCrants se questionnent encore. Ce sont : 

. l’évaluation des besoins quantitatifs d’eau auxquels le projet vise à 
répondre et ce, dans une perspective d’économie d’eau potable; 

. les mesures incitatives d’économie d’eau potable que compte adopter le 
promoteur, l’incidence de telles mesures sur la consommation actuelle et 
future, l’établissement d’une comparaison de cc qui se fait à Beauport et 
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à Charlesbourg par rapport à d’autres municipalit6s comparables en 
matière de contrôle et de consommation d’eau potable, etc.; 

. une demonstration rigoureuse et structurée des Pr&isions démographiques 
des vitles de Charlesbourg et de Beauport et des hausses prévisibles de 
consommation qui pourraient en résulter, 

. un examen des causes actuelles de la turbidite de l’eau, une évaluation de 
l’efficacite du projet à les corriger, et une m&ode permettant de prévoir 
les incidences de l’évolution future de cette turbidité sur la qualité de 
l’eau; 

. un programme de surveillance et de suivi des impacts environnementaux. 

De plus, les réponses du promoteur relatives a la pertinence et à la 
concretisation d’une usine de filtration n’ont pas satisfait les requérants sont 
d’avis a dire que la chloration comme seul traitement de l’eau est inacceptable 
pour desservir une population de la taille de celte qui est alimentée par l’aqueduc 
régional. 

Les réponses aux attentes 
En reference aux attentes que les requéranls avaient préalablement formulées, le 
promoteur a énoncé diverses propositions d’engagement, présentées dans le 
document déposé A-5. 

Relativement à I’attente 1 : mesures d’économie en eau potable 

Dans une lettre datée du 30 septembre (annexe S), signée par les 
représentants des deux municipalités le promoteur s’engage à faire les démarches 
suivantes : 

. réaliser, en 1994, une étude sur le contrôle et l’Économie en eau potable; 

. mettre en place, à Charlesbourg et à Beauport, un programme structure 
de recherche de fuites d’eau ct accentuer le programme de recherche de 
fuites deja en place; 

. intensifier le programme mis en oeuvre par les deux municipalités pour 
inciter leur population a l’économie d’eau potable; 
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. mettre en place le personnel et les mécanismes nfkessaires pour faire 
respecter la reglementation qui régit l’usage de l’eau potable. 

Relativement à I’attente 2 : stabilisation de la profondeur du chenal 
plutôt que le rehaussement du lac pour solutionner la turhidité 

Le promoteur expose que la faible profondeur d’eau dans le chenal et 
dans le petit lac fait en sorte que, en période de grands vents, les sédiments sont 
plus facilement remis en suspension. La suggestion des requérants ne peut être 
retenue, car elle ne solutionnerait pas le problème de turbidité constate dans le 
petit lac et pourrait rendre problematique l’ecoulement des eaux durant l’hiver. 

Relativement a l’attente 3 : les prévisions démographiques 

Un document a été d$osC par le promoteur, lequel prévoit pour 
Charlesbourg une augmentation de population variant entre 2 200 et 3 200 
personnes d’ici l’an 2001, puis une décroissance de l’ordre de 2 300 personnes 
entre 2001 et 2011. À Beauport, le document basé sur le potentiel de croissance 
confirme l’estimation faite en mai 1992. 

Relativement aux suggestions du Centre de santé publique 

Dans le document Réponses aux questions du Centre de santé publique 
de Québec (document deposé A-4), le promoteur se montre tout à fait disposé à 
instituer un programme de suivi et il s’engage à quantifier de nombreux 
paramètres bactériologiques et physicochimiques et à en remettre les r&ultats aux 
responsables de la sante publique (document deposé A-4 p.12). Sur demande, le 
promoteur est prêt à modifier les paramètres énumérés et la frequence de 
l’échantillonnage. Selon sa proposition, si le projet va de I’avant, un comité 
tripartite formé de représentants du Centre de santé, du MENVIQ et des 
promoteurs devrait être constitué préalablement pour d&ïnir la nature et 
[‘intensité de ce programme de suivi. 

Des renseignements complementaires et des précisions à certains aspects 
contenus dans les réponses ont aussi été demandés par la spécialisle du Centre de 
santé publique de Québec, à la suite du dépôt, par le promoteur, du document 
réponses. Essentiellement, la représentante du Centre de sante publique de Quebcc 
a fait part a la commission des préoccupations qui subsistent relativement à la 
turbidité, à l’ajustement de la quantité de chlore et a son efficacité, à l’impact de 
la chloration sur certains paramètres de la qualité de l’eau potable et aux 
conséquences sur la santé de la population desservie. Des problèmes liés au goût 
de l’eau, à la pmsence de micro-organismes ct à la giardiase, aux trihalométhanes 
et au plomb dans l’eau sont a considérer. Le Centre de santé publique soutient 
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que la filtration de l’eau est le moyen sûr et efficace pour garantir une eau potable 
de qualité. 

Les réactions aux réponses 
Les requéranls reconnaissent que des points importants ont eu.? claritïës par ces 
repenses a leurs attentes, mais ils estiment qu’il est encore impossible de dire si 
le projet est justifie ou non. Selon ces personnes, il est nécessaire de reconsidérer 
au moins deux variables de la justification du projet, à propos desquelles les 
réponses et les engagements apportés par le promoteur n’ont pas dissipé tous les 
doutes : les mesures d’économie d’eau potable ainsi que l’actualisation des 
données relatives aux previsions demographiques. Selon les requérants, les 
réponses iournies ne permettent pas d’apprécier rigoureusement la pertinence du 
projet dans une perspective d’économie d’eau potable. Ils reçoivent favorablement 
la proposition du promoteur de realiser une étude sur l’Économie d’eau potable 
et considèrent que cette etude devrait englober la question des pmvisions 
démographiques. Selon eux, le promoteur devrait consentir à suspendre la 
procédure de demande de certificat d’autorisation pour le projet sous examen 
jusqu’à ce que les resultats de l’étude soient connus. Les requérants insistent pour 
qu’un organisme neutre ou un tiers agisse comme réviseur externe de l’étude. 
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Chapitre 6 Les résultats 
de l’enquête 
et de la médiation 

Neufreunions ont été tenues par la commission en raison de ce mandat d’enquête 
et de médiation. Les renseignements fournis par le promoteur à l’occasion de ces 
échanges de vues ont ajouté des éléments a l’etude d’impact et au document 
complementaire produit à la demande du MENVIQ à la suite de l’analyse de 
recevabililé de l’étude d’impact, Ces élements devraient être considérés dans la 
suite de la procedure d’kaluation et d’examen public des impacts du projet. 

Ces divers éléments ont été apportés par le promoteur à l’inkieur des 
repenses aux questions des requérants et à celles du Centre de santé publique de 
QuCbec, ainsi que dans les propositions d’engagement du promoteur au regard des 
attentes exprlmées par les requérants au début de la mediation. 

Les ajouts à l’étude d’impact 
Certaines pmoccupations en ce qui concerne les impacts du projet ont amené le 
promoteur à completer l’étude d’impact, en cours de médiation. C’est le cas pour 
la possible contamination de l’eau du resetvoir occasionnee par la presence de 
castors et c’est le cas également pour le contrôle de la turbidité de l’eau. 

La ((fièvre du castor» 

En ce qui concerne les craintes exprimées au sujet de la contamination possible, 
par le protozoaire GIARDIA, de l’eau brute du lac des Roches, contamination 
associee à la présence de castors dans le plan d’eau, la municipalit6 a reconnu que 
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la seule mesure complètement efficace consiste à ne pas laisser de familles de 
castors s’installer dans cet habitat. 

À ce jour, en ce qui concerne le problemc des castors déjà en place, la 
municipalite visée a intensifie ses démarches auprès du ministère du Loisir, dc la 
Chasse ct dc la Pêche. Elle a obtenu, le 15 octobre dernier, un permis à des fins 
de gestion de faune autorisant toute personne employée ou désignée par la Vie 
de Beauport ou la Ville de Charlesbourg à capturer, mort ou vivant, tout 
mammifére aquatique se trouvant dans lc lac des Roches (document déposé 
A-15). 

La turbidité durant le remplissage 

En ce qui concerne la question de la turbidité de l’eau, plus particulièrement 
durant la période de remplissage du mservoir, des réponses aux questions ont 
permis de préciser certaines intentions du promoteur. 

Le promoteur estime que, à long terme, les problèmes de turbidité de 
l’eau dans le réservoir seront diminués, ce qui constitue un impact positif du 
projet de rehaussement du niveau du réservoir. Toutefois, devant certdms 
problèmes de turbidité de l’eau qui pournaient se produire durant la réalisation des 
travaux ou qui pourraient être liés au processus de remplissage du réservoir, le 
promoteur a suggém certaines mesures d’atténuation, complementaires à celles 
déjà inscrites dans l’etude d’impact. 

Ainsi, dans le but de diminuer la quantité de matériaux en suspension qui 
proviendraient de l’inondation des berges, il a éte envisagé que la petiode de 
remplissage du lac des Roches soit répartie sur trois ans. L’hypothèse selon 
laquelle la tourbiere pourrait être escavée avant le rehaussement du lac a aussi été 
mentionnée pour être prise en considération. Cependant, le promoteur n’a pas pris 
d’engagement ferme en ce qui concerne l’évaluation et l’exécution de ces mesures 
additionnelles. 

Les mesures d’économie en eau potable 
Au cours de la médiation, pour répondre aux requérants qui insistaient sur le fait 
que les municipalités devraient donner des garanties quant à la mise en oeuvre de 
mesures relatives à l’Économie d’eau potable, la Ville de Charlesbourg et la Ville 
de Beauport ont déposé une lettre dans laquelle sont décrits leurs engagements en 
ce sens. Dame du 30 septembre cette lettre (annexe 8) accompagnait le document 
déposé A-5 remis à la commission. Elle contient des mesures à appliquer de façon 
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volontaire, c’est-à-dire un programme structure de recherche des fuites dans les 
réseaux, une intensification des mesures pour sensibiliser et pour inciter la 
population à l’Économie d’eau potable, ainsi que la mise en place du personnel 
et des mécanismes nécessaires pour faire respecter les reglementations qui 
regissent l’usage de l’eau potable. 

Le promoteur considère que ces engagements envers la mise en 
application de mesures immédiates et concrètes visant la rkduction de la 
consommation de l’eau potable, démontrent la bonne volonté des municipalités 
sur cette question soulevée par les requérants sans pour autant constituer une 
solution de remplacement au projet. Ainsi, les mesures de contrôle de la 
consommation mises en place n’auraient pas d’incidence directe sur le projet 
soumis pour autorisation. Pour le promoteur, le seul engagement qui a un lien 
avec l’évaluation et avec l’examen du projet est celui qui garantit la création, en 
1994, d’une étude sur le contr8le ct l’cconomie d’eau. Mentionnée dans la lettre 
du 30 septembre, signée par les reptisentants des deux municipalités, cette 
dernière proposition d’engagement a d’ailleurs Cte mise en valeur et prkcisee au 
cours des séances suivantes de médiation et dans la proposition de convention 
dCposCc à la commission par le promoteur. 

Les mesures de suivi et de surveillance 
Les échanges de vues sur les questions relatives à la qualité de l’eau et à la 
protection de la santé soulevées par le Centre de santé publique de Qdbec, et les 
&Changes de vues sur les mponses apportées par le promoteur ont permis de 
préciser certains aspects du programme de suivi et de surveillance déjà abordés 
dans le rapport de l’étude d’impact. Ces aspects touchent les analyses de l’eau et 
la creation d’un comitc de vigilance. 

Les analyses de l’eau 

Pour repondre aux inquiétudes en ce qui concerne les modifications de la qualité 
de l’eau durant la phase de remplissage, le promoteur a accepté (document 
déposé A-4) de modifier le programme de suivi tel qu’il a éte établi dans l’étude 
d’impact de façon à prendre en considération les préoccupations au sujet de la 
santé. De plus, le programme de suivi pourrai1 être ajuste afin de surveiller la 
variation de la turbidité au moment de la construction, particulièrement durant les 
penodes plus critiques. 

Dans le cadre de la médiation, le promoteur a déposé une liste de 
26 paramètres à considérer sur la qualité bactériologique et physicochimique. 
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Les résultats de I’enquête et de la médiation 

Il s’est engagé à en faire l’analyse une fois par semaine. Les chois des paramètres 
et la fréquence des échantillonnages pourraient être modifies a la demande du 
Centre de santé publique à qui seraient remis les resultats des analyses. Le 
promoteur est disposé a assurer le suivi de ces paramètres aussi longtemps qu’il 
sera jugé necessaire par le comite de vigilance. 

Un comité de vigilance 

Devant la difficulté de recourir à des modèles de prevision spécifiques a un tel 
projet, le promoteur n’avait pas retenu l’approche qui, dans le cadre de l’etude 
d’impact, vise à mettre en valeur divers scénarios pour pmvoir l’evolution des 
differents paramétres qui permettent de juger la qualité de l’eau durant la periode 
de construction. Il propose plut& de prendre en considération ces impacts 
potentiels au cours du programme de suivi et de surveillance qui serait amorcé 
lorsque le projet serait autorisé. 

Dans le but de garantir qu’il prend en consideration les risques pour la 
santé, le promoteur a d’abord propose qu’un comité de vigilance tripartite, 
r&missant le MENVIQ, le Centre de sante publique de Québec et le promoteur, 
soit constitué pour définir la nature du programme de suivi a mettre en place. Ce 
comité se mettrait à l’oeuvre, une fois le projet autorisé par le MENVIQ. 

Cette proposition a été bien reçue par le Centre de sante publique de 
Québec, lequel a insiste pour que la Division des eaux de consommation du 
MENVIQ soit mise à contribution dans l’elaboration du suivi à effectuer. 
Cependant, au cours des seances de médiation les reprksentants du MBNVIQ ont 
signale qu’il était impossible de proccder de cette façon. En effet, le programme 
de suivi devrait être connu avant l’autorisation du projet pour faire ensuite partie 
des conditions de sa réalisation s’il y a lieu (document déposé B-9, annexe 7). 

Il a été convenu alors que, au moment de l’analyse du projet par le 
MENVIQ, le Centre de santé publique de Québec serait consulté, particulièrement 
sur ces points. Une fois la realisation du projet entamée, si l’autorisation était 
accordee, le MENVIQ aurait alors la responsabilité de vérifier si les conditions 
de réalisation du projet, notamment le programme de suivi, sont respectées. 

Par ailleurs, il a éte entendu que cela n’empêchait aucunement le 
promoteur de maintenir sa proposition de mettre en place un comité de vigilance, 
mesure qui pourrait faire partie integrante du programme de suivi inscrit dans le 
décret gouvemcmental. Le rôle d’un tel comité rknissant, entre autres, des 
representants d’organismes de santé publique, se limiterait alors a prendre 
connaissance des résultats du suivi et, si nécessaire, à suggérer des ajustements 
au promoteur et au MENVIQ. 
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Les résultats de I’enquête et de la mbdiation 

La révision des besoins en eau 
Les echanges d’idées entre le promoteur et les requérants au cours de cette 
médiation ont conduit les deux parties à constater et a admettre qu’une revision 
de l’évaluation des besoins relatifs a la quantite d’eau est nécessaire, ces besoins 
constituant la base même du projet. Une telle revision suppose qu’une nouvelle 
estimation de la consommation d’eau potable prévue soit effectuée, en considérant 
l’incidence de mesures d’économie en eau et la pertinence, d’actualiser les 
prévisions démographiques. 

La proposition de convention par le promoteur 

Pour satisfaire à la demande d’une révision des besoins à l’origine du projet et 
pour répondre aux attentes des requ6rants qui insistent pour que les mesures 
envisagées en ce qui concerne l’économie d’eau potable soient prises en 
consideration dans cette révision, le promoteur a déposé à la commission une 
proposition de convention qui définit le contenu et la methodologie de l’etude 
complémentaire à effectuer en vue de réévaluer les besoins relatifs au projet de 
rehaussement du lac des Roches (document dépose A-20, annexe 9). 

Un des volets de l’etude proposée porte sur l’évaluation de la diminution 
potentielle de la consommation d’eau par le recours à cenaines mesures de 
réduction dont les effets peuvent être quantifiés. La convention prévoit aussi 
qu’un comité de révision serait formé avec l’accord des requkurts afin de suivre 
les étapes importantes de l’évolution de l’étude et d’en valider les travaux et les 
résultats. 

Le projet de convention inclut des conditions relatives aux engagements 
requis de la part des deux parties. En ce qui le concerne, le promoteur 
s’engagerait à renoncer au projet ou, alors, à en modifier le concept si les résultats 
et les recommandations de l’&ude de révision allaient en ce sens. Le promoteur 
demande aussi que les requerants s’engagent à accepter les résultats et les 
conclusions de l’étude et qu’ils renoncent à leur requête d’audience publique si 
le projet soumis pour autorisation, après l’etude de revision, Ctait conforme aux 
conclusions de cette dernièrc. 

Les réactions des requérants 

Après avoir pris connaissance de la proposition de convention deposée par le 
promoteur, les requérants ont fait part à la commission qu’il leur était impossible 
de l’entériner. 
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Les résultats de I’enquête et de la médiation 

Les requérants ont fait valoir au ministre de l’Environnement (annexe 10), 
et à la commission, que des dkaccords profonds subsistent toujours sur certains 
points, même si le promoteur a fait des propositions notables, soit de reconsidérer 
la justification du projet et de crker le comité de vigilance. Toutefois, les 
requérants déplorent que des mesures de contr6le sur la consommation abusive 
n’aient pas été acceptees par le promoteur. Selon eux une rkduction du gaspillage 
aurait permis aux municipalités de satisfaire la demande actuelle et future sans 
procéder au rehaussement du niveau du réservoir d’eau potable du lac des Roches. 
En rapport avec la convention proposee par le promoteur (annexe 9) les 
divergences d’opinions proviennent surtout de deux points principaux : la 
methode retenue pour évaluer les effets des mesures appliquAes pour réduire la 
consommation d’eau potable et le fait que les requerants soient obliger d’accepter 
de retirer leur demande d’audience publique avant que les résultats de l’étude 
proposée ne soient connus. 
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Chapitre 7 Les conclusions 

Bien que la médiation n’ait pu se terminer par une entente formelle entre le 
promoteur et les requ&mts, l’enquête de la commission a permis dc relever des 
lacunes dans 1’Ctude d’impact et d’obtenir des renseignements compl6mentaires 
sur ces points, plus pafliculièrement en ce qui concerne d’une part, la diminution 
de la qualité de l’eau durant la phase de construction et, d’autre part, les riques 
pour la santé 12s à la gestion du réservoir et à la chloration. Les &Changes de vues 
au moment de la mddiatlon ont aussi permis aux parties de reconnaître la 
n6cessitC de valider les données relatives à la consommation et d’actualiser les 
prévisions dkmographiques qui, dans l’kmde d’impact, servent à justifier le projet. 
Enfin, le promoteur a exprimC son accord pour suspendre la demande 
d’aumrisation afin de prodder à une étude complémentaire additionnelle sur la 
justification du projet. 

Les suites à donner au dossier 
Avant de continuer l’examen public de ce projet, la commission est d’avis que 
l’achmlisation des données sur les besoins en eau et sur les Pr&isions 
démographiques est nécessaire. Elle pourrait conduire à des modifications du 
projet et, possiblement, à son abandon. Advenant une nouvelle médiation ou une 
audience publique sur ce projet, le dossier déposé pour consultation serait alors 
plus complet et pourrait permettre une analyse pertinente de l’ensemble des 
enjeux par la population. 

La poursuite de l’haluation et de l’examen des impacts de ce projet 
suppose, par conséquent, que le promoteur protide, à la demande du ministre de 
l’Environnement, à l’étude additionnelle nécessaire pour réviser la démonstration 
que ce projet rkpond à un besoin réel et pour expliciter le programme de suivi et 
de surveillance. Ces renseignements seraient fournis au MENVIQ puis, déposés 
dans les centres de consultation du BAPE pendant une p&iode sut%sante pour 
permettre aux personnes intéressées d’en prendre connaissance. Enfin, une 
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vérification serait demandée aux requérants s’ils maintiennent leur demande 
d’audience publique sur la version amendee du projet. 

Les limites de la médiation 
Le motif principal de la demande d’audience publique de la part des requérants 
porte sur la justification même du projet, c’est-a-dire sur l’évaluation quantitative 
des besoins en eau de consommation qui est à l’origine du projet. Les requérants 
rcmcttcnt ainsi en question le projet même, puisque à leur avis, il pourrait se 
reveler ne pas être nécessaire si les municipalités mettaient l’accent sur des 
mesures plus rigoureuses d’économie de l’eau potable. 

L’enquête a fait ressortir que le promoteur n’a pas pris en considération 
les possibilités offertes par des mesures d’Économie d’eau potable, pas plus qu’il 
n’a pris en considération les exigences liées a la qualité de l’eau pour la santé. 
Selon la commission, ces points essentiels auraient dû être traites avec rigueur 
dans l’etude des impacts de ce projet, avant même de la soumettre à l’examen 
public. Les requ&rants croient qu’un débat public est nécessaire pour scruter la 
manière dont l’eau potable est gerée par leurs municipalités. A leur avis, dam 
l’optique du developpement durable, ce débat devrait soulever d’importantes 
questions liées a la nécessité de miser davantage sur la conservation de l’eau par 
une mduction de la consommation, plutôt que d’assurer la sécurité 
d’approvisionnement au moyen d’investissements sur des ouvrages qui ne visent 
qu’à augmenter les quantités disponibles d’eau potable. De plus, un tel débat 
public pourrait permettre aux divers participants de s’interroger sur les 
ptioccupations relatives à la qualité de l’eau potable, ainsi que sur l’équipement 
et sur les investissements necessaires pour garantir une eau de qualité dans une 
perspective de protection de la santé des consommateurs. 

Le caractère fondamental de ces prkoccupations a marqué l’ensemble de 
la démarche de médiation et rendait diftïcile l’elaboration d’une entente 
satisfaisante pour les deux parties. Malgr6 les diffïcult.es, promoteurs et requerants 
ont fait des efforts significatifs et ils ont travaille de bonne foi pour en arriver a 
un règlement de leur différend. 

Sans leur permettre de parvenir à une telle entente, la médiation aura 
néanmoins amene les deux parties a admettre la nécessité d’une réévaluation de 
la demande en eau qui constitue la base même du projet, et à accepter, s’il le faut, 
la nécessité d’une revision de ce projet en fonction de l’actualisation des besoins. 
Bien qu’ils se disent prêts à collaborer avec le promoteur à l’intérieur de l’étude 
de mvision proposee, les requérants refusent la démarche, la méthode et les 
conditions exigées par le promoteur pour l’entreprendre. 
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Les conclusions 

Les requérants maintiennent ainsi leur demande d’audience publique. La 
commission estime néanmoins qu’il ne serait pas opportun d’entreprendre, dès 
maintenant, une telle audience publique surtout si l’on prend en considération les 
lacunes de l’étude d’impact mises en relief au moyen de l’enquête et de la 
médiation. 

Fait C+ Québec, 

avec la collaboration de : 

WC Gisèle Rhéaume, analyste 
M. Didier Le Hénaff, communications 
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c 
Monsieur Pierre Paradis 
Ministre de l’Environnement du Québec 
3900 rue de Marly, 6” étage 
Sainte-Foy (Québec) 
GIX 4E4 

le 9 juin 1993 

Objet: Demande d’audiences publiques sur le rehaussement du 
niveau d’eau du lac des Roches 

Monsieur le ministre, 

nous avons pris connaissance du projet des municipalités de Beauport et de Charlesbourg de 
rehausser le niveau d’eau du lac des Roches qui sert de réservoir d’eau potable pour une partie 
de ces deux niunicipalités. Le projet a fait l’objet d’une étude d’impact dont nous avons pris 
connaissance en détail. Nous sommes résidents de Charlesbourg et sommes touchés par ce projet 
en tant que contribuables et consommateurs d’eau du réseau en question. 

Après lecture de l’étude, nous avons rencontré les représentants de la ville de Charlesbourg 
responsables du projet en compagnie du représentant du groupe conseil Argus qui a été mandat6 
par les deux municipalités pour réaliser 1’Qude d’impact. Nous avions auparavant adressé un 
certain nombre de questions auxquelles ces gens ont essayé de &Pondre (annexe 1). Nous avons 
également assisté a la séance du conseil de ville de Charlesbourg du lundi ‘7 juin 1993 et des 
questions ont alors été adressées aux autorités municipales qui y ont répondu. 

C’est à la lumière de ce cheminement que nous en arrivons malheureusement ?I la conclusion que 
la principale solution aux problèmes que les municipalités essaient de résoudre ne reçoit pas toute 
l’attention et la diligence d’action qui s’impose. En conséquence nous vous demandons de 
requérir le Bureau d’audiences Publiques sur l’Environnement de tenir des audiences publiques 
sur ce projet afin que les solutions adéquates soient identifiées et appliquées à ce dossier. 

Le projet vise à satisfaire la demande en eau qui à certaines périodes dépasse l’offre et place la 
réserve d’eau à des niveaux bas et potentiellement déficitaires. Axée sur l’augmentation de 
l’offre, l’étude ne considére toutefois pas dans ses quatre options la possibilité de diminuer la 
demande alors que la consommation moyenne par habitant est très élevée. Par ailleurs, les 
prévisions démographiques sur un horizon de cinquante (SO) ans demeurent une hypothese de 
travail peu fiable pour compléter la justification du projet. 

Ainsi la consommation quotidienne par habitant déclarée au tableau 2.1 est de 490 litres alors 
qu’à Sainte-Foy, selon le Soleil du 2 juin 1993, elle serait de 209 litres. La différence peut 
s’expliquer par le fait qu’à Sainte-Foy contrairement à Beauport et Charlesbourg, les résidences 
sont munies de compteurs d’eau. 



L’ctude d’impact n’aborde pas cette piste de solution de même que le resserrement ‘de la 
surveillance et les mises a l’amende pour les usages d’eau interdits (arrosage des pelouses, 
arrosage de la neige pour la faire fondre au printemps, lavage des allées de stationnement, etc...) 
usages que l’on peut malheureusement observer que trop fréquemment dans notre municipalit6. 

C’est pourquoi nous avons surtout traité de ces points avec les représentants municipaux. Ceux-ci, 
autant au niveau des services publics que des autorités municipales se sont dits ouverts à nos 
observations mais nous n’avons cependant obtenu aucun engagement que l’installation de 
compteurs d’eau soit faite. Les autorités municipales ont declare avoir l’intention de mettre cette 
question à l’étude l’an prochain. Nous craignons que ces intentions puissent changer en fonction 
d’une multitude de considérations et rien n’indique qu’une décision favorable B cette option sera 
ptise. 

Quant à l’application des règlements en vigueur sur le contrôle des usages d’eau, la politique 
actuelle est de sensibiliser la population et de distribuer, à certaines périodes, des avertissements 
aux contrevenants. Aucune mise 2 l’amende n’aurait et6 faite dans les demi&es anm%s. La 
surconsommation actuelle illustre bien les limites de cette façon de faire respecter les règlements 
en vigueur. 

Nous craignons qu’une fois l’offre augmentke en r6alisant le projet en objet, l’empressement 31 
adopter des mesures plus écologiques d’Économie d’eau soit diminué et ces mesures reportées 
dans le temps. Nous pensons que l’ordre logique est’d’abord de ramener la consommation 
quotidienne moyenne par habitant à des niveaux acceptables puis de prévoir les autres 
amenagements pour rcpondre en quantité et en qualité aux besoins actuels et futurs de la 
population de ces deux municipalités. 

Le projet actuel aurait, s’il était réalisé, un impact sur l’environnement et le principal milieu 
touché serait le milieu riverain qui fait pourtant l’objet, vu sa grande valeur, d’une politique de 
protection. Ces impacts pourraient être atténués si la consommation d’eau de ces deux 
municipalités se faisait avec plus de respect pour l’environnement et de parcimonie. 

En espérant que vous donnerez une réponse favorable à notre requête, nous vous prions 
d’accepter, monsieur le mini e nos salutations distinguées. 

fi 
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I’aqustlque; la flore et la faune y #ont plua richtti 
P’exploltatlon torortlRro y est plus llmit&c et on paUt Y 
r@trouvsr da6 arbres plus impoeants qu’ailleurr. A-t-on 
vb*ltil ce tait 7 



Le milieu 

-4, 
rlveraln sera le prllnclpal sltt ptrturbC par 10 

projtki comment neut-on dire que l’impact eur cw milieu gluB 
riche qu'a~lleu~t. etfa faible ? 

44 
Extsto-t-11 dta meeures de protection particulléxe pour 
prCswrvtr l'encadrwmtnt fortatlwr tnvlronnant le lac afin 
d’en malntenlr 14 qualité d’eau ? 

x 

Comment 30 fait-11 que le fond du lac gCn6rW une turbidttC 
possiblcmwpt lors de grands vente, maie QUW l'on consld~re 
les ~1~01s peripheriquts au ltc peu vulnieablwa A 14Qroshon 
(pages 47 et 17 du cahier compl6mtntalrw~ 7 

si le projet Ctait autoxisb pan le' gouvernement du PuCbec, 
les municlpalit68 accepteraient-elles comma condition dw 
comptnswc les perturbations wnvlronnementalta par une reml8e 
en eau d'un OCbit rbswrvC dans la rlvi6ra dte Rochl~t tt 
alnei corrigez une situation do~gwablw L la faune ? 

te filtration de l'eau provenant de la rsuobece est un0 
nk@ssfté i laque110 11 faudra r&pondrt trL6 proehinknemtnt.. 

QB et quand est prévue l'uelnt do filtration poux 1s pr&swnt 
rtsocru Q'nquoduc 0 

-Y 
Quel tetr le captcit6 dw trtitemtnt de cwfte +arhnw 7 

En plus des mtauret d~&zonomtt d’eau h fnetttt.'tn place dan6 
100 munlclpalit8s, quwl wwrait 1s portrait 690 la uituetion 
6% .I’ouvzage “Aa Malt dirwctement relit a l'usine de 
filtration (le lac des ROC~~* RI RQxVizait que de r6#8rvoir 
en cas de bris d'une ou de plusieur dwn 4 pompes de *Au ou 
d'une panne combinée de courant et de g&nératrlct d’appoint) 
a 

Quelles eont les peobabllit68 d'une pennw slmultanle dw 
pluslwura deo 4 pompe8 da *A*? 

Pout~uoP lalass-t-on entendra que la construction de l'usine 
t flltratibn doive @tre prectdee par lw rwhau6sem@nt du lac 

dom Roches 7 
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lEIl Gouvernement 
du Québec 

Le ministre de l'Environnement 

Sainte-Foy, le 21 juillet 1993 

Monsieur Bertrand Tétreault 
Président 
Bureau d'audiences publiques 
sur l'environnement 
625, rue Saint-Amable, 2e étage 
QUÉBEC (Québec) 
GIR 265 

Monsieur le Président, 

En ma qualité de ministre de l'Environnement et en vertu des 
pouvoirs que me confère l'article 6.3 de la Loi sur la qualité 
de l'environnement (L.R.Q: c. Q-2), je confie au Bureau d'au- 
diences publiques sur l'environnement (BAPE) un mandat 
d'enquête et de médiation environnementale dans le cadre du 
projet de rehaussement du niveau du réservoir d'eau potable de 
l'aqueduc régional de Beauport et Charlesbourg (lac Desroches) 
par les villes de Beauport et Charlesbourg, et ce, à compter 
du 30 août 1993. 

Je demande que le BAPE me fasse parvenir son rapport au plus 
tard le 29 octobre 1993. 

Veuillez recevoir, Monsieur le Président, l'expression de mes 
meilleurs sentiments. 

C.C. M. Marc-Yvan Côté, député de Charlesbourg 
- M. Rémy Poulin, député de Chauveau 
- M. Michel Després, député de Limoilou 

3900, rue de Marly, 6e étaQe 5199, rue Sherbrooke Est. bureûu 3860 
z,i;t;;yy (Q&bec) ;y~” (Québec) 

T&phone: (418) 643.8259 T&phone : (514) 873-8374 
Télécopieur: (418) 643.4143 Tél&opieur : (514) 873-2413 

@ ., ; ., i CL “.,,DW or>,,e,,! 50 ,D de ,~,?rei “LyCleEs <!<,Pl ,o % dores ConSOmnd:~or~ 





Gouvetncrnenl du Québec 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 

Québec, le 2Y octobre 1993 

Monsieur Pierre Paradis 
Ministre de l’Environnement 
3900, rue de Marly, 6’ étage 
Sainte-Foy (Québec) 
GlX 4E4 

Objet : Demande de prolongation de mandat dans le dossier de 
rehaussement du niveau du réservoir d’eau potable de l’aqueduc 
régional de Beauport et Charlesbourg (lac des Roches) 

Monsieur le Ministre, 

Vous trouverez ci-joint la lettre que m’adresse M. André Delisle, vice-président 
et membre du Bureau, en rapport avec le sujet mentionné en titre. 

En considération des explications données par M. Delisle, je crois qu’il est utile 
de prolonger le mandat de médiation jusqu’au 29 novembre 1993 et je vous 
recommande une telle prolongation. 

Veuillez agréer, Monsieur le- Ministre, mes plus sincères salutations. 

Le président, 

Pièce jointe 





Gouvernemenl du Québec 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 

Québec, le 28 octobre 1993 

Monsieur Bertrand Tétreault 
Président 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 
625, rue Saint-Amable. 2’ étage 
Québec (Québec) 
GIR 2G5 

Objet : Demande de prolongation de mandat dans le dossier de 
rehaussement du niveau du réservoir d’eau potable de 
l’aqueduc régional de Beauport et Charlesbourg 
(lai des Roches) 

Monsieur le Président, 

Le 21 juillet 1993, le ministre de l’Environnement du Québec donnait 
au Bureau un mandat d’enquête et de médiation environnementale 
portant sur le sujet en titre. Le mandat s’étend jusqu’au 
29 octobre 1993. 

Dans ce dossier, une demande d’audience publique a été déposée par 
quatre résidents de Charlesbourg. De plus, le directeur régional de la 
Santé publique de Québec avait adressé une requête à la sous-ministre 
adjointe au ministère de la Santé et des Services sociaux, visant à 
obtenir du ministre de J’Environnement des informations 
complémentaires sur le projet du lac des Roches. 



2. 

Le promoteur, de même que les requérants et la représentante du 
Centre de la santé publique de Québec ont été rencontrés à plusieurs 
reprises par la commission. De très nombreuses questions soulevées 
par les intervenants ont trouvé réponse auprès du promoteur. 
Toutefois, certaines questions requièrent un examen plus approfondi : 
mise à jour des prévisions démographiques, évaluation des besoins en 
eau potable dans une perspective de réduction de la consommation, 
réévaluation conséquente du projet, suivi environnemental. 

À ce jour, promoteur et requérants acceptent l’idée de poursuivre la 
démarche et d’entreprendre une étude complémentaire sur les points 
mentionnés. La commission s’exerce présentement à définir, avec 
chacune des parties, une entente à cet effet. La commission croit donc 
qu’il serait opportun que son mandat soit prolongé et elle considère 
que son rapport pourrait être remis au plus tard, le 29 novembre 1993. 

Si l’on considère que la justification même du projet est soulevée par 
les requérants et que des mesures doivent être prises relativement à 
certains paramètres pour garantir une meilleure qualité d’eau potable, 
advenant la réalisation du projet, le délai demandé par la commission 
est nécessaire. En effet, si cette médiation environnementale conduit 
aux résultats présentement escomptés selon les discussions avec les 
parties intéressées, elle permettra de bonifier ce projet 
d’approvisionnement en eau potable. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments 
les meilleurs. 



Gouvernement 
du Québec 

Le ministre de l'Environnement 

Sainte-Foy, le 4 novembre 1993 

Monsieur Bertrand Tétreault 
Président 
Bureau d'audiences publiques 
sur l'environnement 
625, rue Saint-Amable, Ze étage 
QUEBEC (Québec) 
GlR ZG5 

Monsieur le Président, 

La présente fait suite à la vôtre du 29 octobre dernier portant 
sur le mandat de médiation du dossier de rehaussement du niveau 
du réservoir d'eau potable de l'aqueduc régional de Beauport et 
Charlesbourg (lac des Roches). 

J'acquiesce à votre demande de prolongation du mandat d'enquête 
et de médiation relativement au dossier mentionné ci-haut, et 
ce, jusqu'au 29 novembre 1993. 

Veuillez recevoir, Monsieur le Président, l'assurance de mes 
meilleurs sentiments. 
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REGIE R%ION. LE 
DE LA SANTE E’ DES 
SERVICES SOCI. .uX 
DE QUeBEC le 9 juin 1993 

Madame Christine C blin 
Sous-minktre adjoint : 
Direction gtntrale dr la santt publique 
Minis:tre de la Santl et des services sociaux 
1075, chemin Sainte-l ‘oy 
Québec (Qukbec) 
GIS 2M1 

OBJET: Requêtr auprks du Ministre de l’Environnement afin d’obtenir des Cor- 
mations complémentaires sur le projet du Lac des Roches 

Madame !a Sous-W itre, 

La présente concerne le projer de rehaussement du 
nivezd du r&ervoi.r c ‘eau potable de l’aqueduc rbgional de Beauport et Chiesbourg 
(Lac des Roches).,. Il s’agit d’un projet visam à klever le riveau d’eau du lac servant de 
r%ervok & l’aqueduc rkgional d’oti est puisé l’eau qui est chlorke er distribuke é une 
partie des population: de Charlesboürg et Beauport Une ttude, d’impact fut réalisée et 
est disponible phr cr nsultation et informatioc aupris du Burctiüd’audiences publiques 
sur I’envirorzemeur La période d’information se temzine le 10 juin, date ultime po’~ 
demander larenue d’ô ne audience publique. 

SOU~ inrkrît pour ce dcssier, en tant que Dtiectior: 
de la sanrk publique :FI relativement rkrnt puisque le ministére de la Sanré et des 
Servkes sociaux n’a 1 as étk consultk par le mktsttre de I’Environnernent B l’une ou 
l’autre des étapes de la proctdure d’thluation et d’examen des impacts. Ainsi, les 
diffkrentes étapes de a proctdure jusqu’a l’kmission de l’avis de reccvabilitk, ont ktt 
rkaJ&cs sans que le I tilieu de la santk publique n’air eu i’occkon d’inclure scs préoc- 
cupations de protectic I de la santé de la population. Une consultation dés l’hission 
de la airecrive pr&ui laire aurait permis de d&ï.h des le départ la nature des risques 
& la santé et les paradé itres ioncernant h qua!ité de l’eau potable qu’il aurait étk ntces- 

saire de documenter. 

. ..z 



Madame Christine C Ilin --..- 1993-06-09 

L’kude d’impact ne permet pas d’tvafuer v&itable- 
ment les effets du re laussement du tac des Roches sur la qualitk de l’eau potable et 
donc sur Ics tventuel impacts sur la sarit& humaine. Ainsi. nous ne disposons d’aucune 
estimation fiable de l’évolution de plusieurs parambtres notamment la turbidite, les 
niveaux de trihalom thanes ou la solubilisation des metaux A court, moyen et long 
rerme dans l’eau qui ,era dktribu6e aux usagers. L’ktude d’impact soulève la possibilitk 
qu’il puisse y avoir d s probkmes surtout pendant la Premiere annke aprés ies travaux, 
sans toutefois en circt nscrire l’importance. Des risques rnicrobiologiqties et physico-chi- 
miques sont possibles mais on ne peut en kvaiuer l’importance sans posskder plus d’in- 
formarions. Une ren :ontre des professiormcis de notre direction avec les municipali:& 
et les fies de cons .ku~o concernées ne nous OIX ma!hexcusemenr pas permis d’en 
apprendre vraiment p us. 

Vous comprendrez narre malaise A demander une 
audience pour obtcni des informarions qui aumienr pu ê:re na.irks dacs !‘&ude d’im- 
pact si elles avaient 6 ! demandees dans la directive. Dam ces circonsrances, IIOLU vous 
demandons d’&tablir I n contact avec le .Minisire de I’Environnemenr de façon A ce que 
celui-ci tige de la p zt des promoteurs de cemer,ies effet de I’“emoiement” sur les 
pYanWres de la quai ~6 de l’eau ef d’en &Juer les risques A Ia santé, d’indiqwr claire- 
*ment ies rnesurrs, de c xection appropriées er le suivi requis si nkessaire. 

&L chapitre des mesures de correction, nous sommes 
conscients du fait qne l’usine de filtration projet& par ces muFkipalitds pourrait r&ler. 
bien des problémes ( e qualité d’eau potable. Toutefok, nous ne pouvons en tenir 
compte, dans l’analyse de ce dossier tant que les munkipaiirés coxemkes ne se seronr 
pas engagées formelle: lenr er avec un kxhkanciei prkcis A mertre en oeuvre ce projet. 

meCtleures saluiations. 

Le direcxw r6giona.l de ia santé pubiique 

Michel Vkzina. MD.. 

/ mv 
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La liste des documents déposés 

Le dossier initial 

l- 

2- 

3- 

4 

5. 

6- 

l- 

8- 

9- 

10. 

ll- 

Mandat du ministre de l’Environnement pour rendre publique l’étude 
d’impact sur l’environnement (24 mars 1993). 

Communiqué amronc;ant la période d’information (26 avril 1993). 

Texte decrivant le projet et ses impacts (15 avril 1993). 

Avis de projet (15 février 1990). 

Directive du Ministre indiquant la nature, la portée et l’etendue de l’étude 
d’impact sur l’environnement (août 1990). 

Avis du ministère de l’Environnement sur la recevabilite de l’etude 
d’impact (février 1993). 

Projet de rehaussement du niveau du r&ervoir d’eau potable de l’aqueduc 
régional de Beauport et Charlesbourg (lac des Roches). Rapport principal 
(juillet 1991). 

Projet de rehaussement du niveau du mservoir d’eau potable de l’aqueduc 
régional de Beauport et Charlesbourg (lac des Roches). Réponses au 
rapport d’analyse de recevabilité et de demande de renseignements 
complcmentaires (juillet 1992). 

Projet de rehaussement du niveau du rkservoir d’eau potable de l’aqueduc 
rcgional de Beauport et Charlesbourg (lac des Roches). Résumé 
(août 1992). 

Projet de rehaussement du niveau du réservoir d’eau potable de l’aqueduc 
régional de Beauport et Charlcsbourg (lac des Roches). Réponses aux 
questions complémentaires (31 août 1992). 

Projet de rehaussement du niveau du réservoir d’eau potable de l’aqueduc 
regional de Beauport et Charlesbourg (lac des Roches). Renseignements 
complementaires (28 octobre 1992). 

Rehaussement du niveau du r6servoir d’eau potable de I’aqueduc régional 
de Beauport et Charlesbourg (lac des Roches) 55 



La liste des documents déposés 

Les documents déposés en médiation 

Par le promoteur 

A-l Extrait de la s&nce du Conseil de ville (Charlesbourg) tenue le 
7 juin 1993. 

A-2 Lettre repense des promoteurs du 22 septembre 1993, relativement au 
document C-2. 

A-3 Lettre mponse des promoteurs du 24 septembre 1993, relativement au 
document C-2. 

A-4 Réponses des promoteurs aux questions du Centre de santé publique de 
Québec, septembre 1993. 

A-5 Réponses des promoteurs aux attentes des requérants, septembre 1993. 

A-6 Consommation d’eau, Ville de Cap-Rouge, 27 septembre 1993. 

A-7 Aqueduc régional, rapport de presentation finale, août 1989. 

A-8 Aqueduc mgional, plan du profil des ouvrages, janvier 1973. 

A-9 Awwa Main Streau, août 1993, contamination par le chlore. 

A-10 Consommation d’eau, Vi!le de Sainte-Foy, bilan 1991 

A-11 Eau fourme aux conduites (tableau comparatif : 12 villes). 

A-12 Opflow, vol. 19, No 7, juillet 1993, paramètres d’inactivation du chlore. 

A-13 Opflow, vol. 19, N” 9, septembre 1993, équipement de désinfection. 

A-14 Ville de Charlesbourg le 7 octobre 1993. Pr&isions demographiques, 
information complCmcntairc. 

A-15 Permis à des fins de gestion de la faune émis en faveur de la municipalité 
de Beauport le 15 octobre 1993. 

A-16 Recherche comparative sur l’utilisation de compteurs d’eau dans plusieurs 
municipalités de la province, le 18 octobre 1993. 
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La liste des documents déposés 

A-17 Le projet de rehaussement du niveau d’eau du lac des Roches et la 
directive 001 Captage et distribution de l’eau, le 18 octobre 1993. 

A-18 Repense aux commentaires du Centre de santé publique de Québec, suite 
à la rencontre du 7 octobre 1993. 

A-19 Proposition du promoteur sur un éventuel protocole d’entente, le 
26 octobre 1993. 

A-20 Proposition de convention du 16 novembre 1993, entre les promoteurs et 
les requerants. 

A-21 AQTE 1981. Les fuites dans les rkseaux de distribution d’eau : 
problèmes et solutions. 

Par les ministères et organismes 

B-l 

B-2 

B-3 

B-4 

B-5 

B-6 

Étude Carrier, trottier, aubin et associés, décembre 1980, «Villes de 
Beauport et de Charlesbourg - Étude d’impacts Prise d’eau de la rivière 
Montmorency». 

Lettre de Michel Vezina, M.D., au Sous-ministre adjoint de la Direction 
générale de la santé publique, 9 juin 1993. 

Réponse de la Direction gCn&ale de la sante publique à M. Michel 
Vézina, 8 juillet 1993. 

Questions déposees auprès de la commission le 14 septembre 1993, par 
W” Marie-Claude Messely, M.D., Centre de santé publique de Québec. 

Aide-mémoire de M”” Marie-Claude Messely, M.D., Centre de santé 
publique de Québec sur «Compléments d’informations à l’étude 
d’impact». 

Lettre du 14 septembre 1993, de Mm” Carole Garceau, ministère de 
l’Environnement, relativement au document D-7 et concernant les points 
suivants : 

B6-1 la liste des municipalités pourvues de compteurs d’eau 
résidentiels; 

Bb-2 l’évaluation des sites de fraye d’ombles de fontaine; 

B6-3 les préoccupations du M.L.C.P., au 24 juillet 1992; 
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La liste des documents déposés 

B6-4 l’avis du M.L.C.P., sur la recevabilitk de l’étude d’impact; 

B6-S les fiches descriptives sur l’approvisionnement en eau potable des 
municipalités de Beauport, Charlesbourg, Loretteville, Sainte-Foy 
et Vanier; 

B6-6 les avis ministériels reçus dans le cadre des consultations sur 
l’analyse de recevabilité de l’étude d’impact; 

B-l MENVIQ, octobre 1991. Qualité de l’eau brute pour l’alimentation en 
eau potable et perspectives d’avenir. 

B-8 MENVIQ, janvier 1990. L’influence de la turbidité sur la qualité de l’eau 
potable. Recherche bibliographique. 

B-9 MENVIQ, avis de madame Carole Garceau, biologiste sur le sdvi de la 
procédure d’évaluation environnementale, 22 novembre 1993. 

Par les requéranis 

C-l 

c-2 

Demande d’audience publique des requérants, 9 juin 1993. 

Questions déposées auprès de la commission le 9 septembre 1993, par les 
requérants. 

c-3 Guide pour la famille et la maison. La protection de l’environnement au 
quotidien : l’eau. 

c-4 

c-s 

Projet d’entente déposé par les requérants le 8 novembre 1993. 

Un système dc gestion intégrée de l’eau au Québec, par l’AQTE, 
décembre 1992. 

C-6 Lettre des requérants au ministre de l’Environnement, 24 novembre 1993. 

Par le Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 

D-l Mandat du ministre de l’Environnement du Québec au BAPE, 21 juillet 
1993. 

D-2 Mandat du président du BAPE a M. Andre Dclisle, vice-président du 
Bureau, responsable de l’enquête et de la médiation, S août 1993. 
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La liste des documents déposés 

D-3 

D-4 

D-5 

D-6 

D-7 

D-8 

D-9 

D-10 

D-11 

D-12 

D-13 

D-14 

D-15 

Communiqué de presse annonçant le mandat d’enquete et de mediation, 
30 août 1993. 

Compte rendu de la rencontre du 9 septembre 1993, avec les requérants, 
par M’“” Gisèle Rh&ume, analyste. 

Correspondance du 13 septembre 1993, adressee à M. Roger Robert, 
ingénieur, par W Gisèle Rhéaume, analyste, concernant le document 
C-4. 

Correspondance du 13 septembre 1993, adressée à M. Pierre Ross, 
inghieur, par WC Gis& Rhdaume, analyste, concernant le document 
C-4. 

Correspondance du 13 septembre 1993, adressée à W” Camle Garceau 
et M. Daniel Veillette, du ministère de 1’Environnemenl. 

Compte rendu dc la rencontre du 14 septembre 1993, avec M”‘” Marie- 
Claude Messely, M.D., Centre de santé publique, Québec. 

Compte rendu de la rencontre du 15 septembre 1993, avec les 
promoteurs. 

Compte rendu de la rencontre du 27 septembre 1993, avec les requthnts. 

Compte rendu de la rencontre du lw octobre 1993, avec les promoteurs. 

Compte rendu de la rencontre du 7 octobre 1993, avec les requérant% 

Compte rendu de la rencontre du 18 octobre 1993, avec les promoteurs. 

Compte rendu de le rencontre du 8 novembre 1993, avec les requérants, 
l’intervenant du Centre de santé publique de Québec et le promoteur. 

Compte rendu de la rhnion du 22 novembre 1993, avec les requhnts. 

E-l Association québécoise des techniques de l’eau (AQTE). Les compteurs 
d’eau un outil de gestion et d’incitation à l’économie d’eau. 

E-2 Plan de l’aqueduc régional de Beauport et de Charlesbourg. 

Rehaussement du niveau du réservoir d’eau potable de I’aqueduc régional 
de Beauport et Charlesbourg (lac des Roches) 59 



La liste des documants déposés 

Les transcriptions 

T-l 

T-2 

T-3 

T-4 

T-5 

T-6 

T-l 

T-8 

T-9 

Transcription de la s&nce de médiation du 9 septembre 1993, rencontre 
mec les requérants. 

Transcription de la séance de médiation du 14 septembre 1993, rencontre 
de l’intervenant Centre de santé publique de Québec. 

Transcription de la séance de médiation du 15 septembre 1993, rencontre 
avec le promoteur. 

Transcription de la séance de médiation du 27 septembre 1993, rencontre 
avec les requérants. 

Transcription de la séance de mkdiation du 1” octobre 1993, rencontre 
avec le promoteur. 

Transcription de la séance de médiation du 7 octobre 1993, rencontre 
avec les requérants. 

Transctiption de la séance de médiation du 18 octobre 1993, rencontre 
avec le promoteur. 

Transcription de la séance de médiation du 8 novembre 1993, rencontre 
avec les requérants, l’intervenant du Centre de santé publique de Québec 
et le promoteur. 

Transcription de la dernière séance de midiation du 22 novembre 1993, 
avec les requérants. 
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La chronologie des faits saillants du dossier 

Rehaussement du lac des Roches 

7 fëvrier 1990 

8 juin 1990 

6 septembre 1990 

5 décembre 1990 

5 juillet 1991 

12 août 1991 

23 mars 1992 

21 juillet 1992 

24 juillet 1992 

31 août 1992 

29 septembre 1992 

28 octobre 1992 

4 novembre 1992 

Dép& de l’avis de projet 

Consultation sur la dircctivc ptiliminairc 

Transmission de la directive par le ministre de 
l’Environnemer 

Approbation du programme d’échanlillonnage et 
des méthodes analytiques 

Dep& d’une version ptiliminaire de l’étude 
d’impact 

Consultation interminist&ielle sur la recevabilitk 
de l’étude d’impact 

Demande de renseignements complémentaires au 
promoteur par le MENVIQ 

Réponses au rapport d’analyse de recevabilité par 
le promoteur 

Consultation intcnninistérielle restreinte sur les 
réponses du promoteur 

Réception d’un complkment de réponses à 
l’analyse de recevabilité 

Engagement du promoteur & dresser l’inventaire 
des sites de fraie de l’omble de fontaine 

Dép& des renseignements complémentaires sur 
les sites de fraie d’omble de fontaine par le 
c0n.sldtan1 

Dép& dc l’étude d’impact complète auprès du 
ministre pour obtention du certificat 
d’autorisation 
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La chronoloaie des faits saillants du dossier 

février 1993 Avis sur la recevabilité de l’étude d’impact 

24 mars 1993 Lettre-mandat du ministre de l’Environnement 
relative à la période d’information et de 
consultation publique sur l’étude d’impact 

26 avril au 10 juin 1993 

9 juin 1993 

21 juillet 1993 

5 août 1993 

18 août 1993 

30 aotlt 1993 

9 septembre 1993 

14 septembre 1993 

Periode d’information et de consultation 
publiques 

Lettre de demande d’audience publique adressée 
au ministre de l’Environnement par un groupe de 
quatre citoyens et citoyennes de Charlesbourg 

Lettre de la Régie régionale de la santé et des 
services sociaux à la sous-ministre adjointe de la 
Direction générale de la santé publique du 
ministère de la Santé et des Services sociaux. 
Objet : Requête auprès du ministre de 
l’Environnement afin d’obtenir des 
renseignements complémentaires sur le projet du 
lac des Roches 

Lettre-mandat d’enquête et de médiation 
environnementale du ministre de 
l’Environnement au Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement 

Lettre du président du BAPE mandatant 
monsieur André Delisle à titre de responsable de 
l’enquête et de la médiation environnementale 

Lettre-contact de monsieur Andm Delisle au 
promoteur et aux requerants 

Début du mandat d’enquête et de médiation 

Première réunion de la commission avec les 
requCrants : processus de médiation, motifs de la 
requ&e ct précision des attentes 

Réunion de la commission avec la spécialisle du 
Centre de santé publique de Québec : processus 
de la médiation, l’information recherchée, 
précision des attentes 
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La chronoloaie des faits saillants du dossier 

15 septembre 1993 Réunion de la commission avec le promoteur : 
processus de la médiation, transmission de 
l’information recherchk et des attentes. Action 

27 septembre 1993 Deuxième Amion de la commission avec les 
requkrants : examen des réponses fournies par le 
promoteur, précision des points en litige 

30 septembre 1993 Rkponses du promoteur aux attentes des 
requérants 

1” octobre 1993 Deuxikme &Union de la commission avec lc 
promoteur : réponses aux questions et aux 
attentes des requérams et du Centre de santé 
publique de Québec 

7 octobre 1993 

18 octobre 1993 

26 octobre 1993 

8 novembre 1993 

Troisième rkunion de la commission avec les 
requérants et le Centre de santé de Quibec : 
réactions et position des partics aux réponses 
fournies par le promoteur à leurs attentes; bilan 
et suivi 

Troisième réunion de la commission avec le 
promoteur. Les réactions des requérants et de 
l’intervenank du Centre de santé publique de 
Québec sont présentées au promoteur; bilan et 
suivi 

Proposition du promoteur sur un éventuel 
protocole d’entente 

Riunion en présence de la commission, de toutes 
les parties au dossier. Discussion de la 
proposition déposée px le promoteur. 

16 novembre 1993 Seconde proposition d’entente du promoteur : 
projet dc convention entre les requérants et le 
promoteur 

21 novembre 1993 Dernière réunion de la commission avec les 
rcqukrants : réactions des requérants à la 
proposition du promoteur; bilan et décision 
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Les participants à la médiation 

Ministère de L’Environnement 
du Québec 

W” Carolc Garceau, biologiste 
Chargée de projet 
Direction des projets en milieu hyddque 

M. Daniel Veillette 
Direction rkgionale de Québec 

Requérants 

Spécialiste 

W Hélène Beaulieu, biologiste 
Citoyenne de Charlesbourg 

M. Guy Trencia, biologiste 
Citoyen de Charlesbourg 

Mme Lise Gagnon, biologiste 
Citoyenne de Charlesbourg 

M. Jacques Trencia, ingenieur forestier 
Citoyen de Charlesbourg 

Np”’ Marie-Claude Messely 
Mvlédecin en santé environnementaLe 
Centre de santé publique de Québec 

Promoteur 
M, Pierre Ross, ingcnieur 
Ville de Charlesbourg 

M. Roger Robert, ingénieur 
Ville de Beauport 
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LE SUIVI DANS LA PROCÉDURE D’ÉVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE 

par Carole Garceau 
représentante du ministère de l’Environnement du Québec 

dans le cadre de la médiation sur le projet de 
rehaussement du niveau du réservoir d’eau potable 
de l’aqueduc r6gional de Beauport et Charlesbourg 

(lac Des Roches) 

À la demande du Bureau, j’expose ici les précisions exprimées verbalement lors de 

la dernière rencontre de mediation sur le projet mentionne en titre quant au role du 

suivi dans la procédure d’évaluation environnementale. Je situerai d’abord cette 

procédure a partir de l’étape actuelle de médiation jusqu’aux autorisations et 

subséquemment, afin de clarifier le role de chacun des intervenants et les 

mécanismes possibles d’intervention. 

LA CONSULTATION PUBLIQUE 

L’étape actuelle du dossier est celle de la consultation publique. Le législateur a 

prévu, dans la procédure d’evaluation environnementale, une periode au cours de 

laquelle les citoyens peuvent faire valoir leurs points de vue, leurs considérations, 

leurs objections au projet de façon a éclairer la décision. 

Le Bureau d’audiences publiques a comme mandat d’entendre les citoyens et de 

faire rapport au ministre de ses constatations et de l’analyse qu’il en a faite. Mais il 

est important de rappeler que la décision appartient au Conseil des ministres, sur la 

recommandation du ministre de l’Environnement. 



En ce qui concerne le projet qui nous préoccupe, le BAPE a obtenu un mandat de 

mediation’. Le ministre, en donnant ce mandat, considérait qu’il y avait possibilité 

d’entente entre le promoteur et les requerants, pour rechercher les solutions 

appropriées aux préoccupations ou aux objections exprimées par les requérants 

dune audience. 

Peu importe qu’on soit en audience publique ou en médiation, le Bureau produit un 

rapport qu’il transmet au ministre et par la suite, a moins que la médiation ne soit pas 

concluante, s’amorce une nouvelle étape moins connue du public, et que je voudrais 

expliciter ici, la période d’analyse environnementale. 

L’ANALYSE ENVIRONNEMENTALE 

L’analyse environnementale vise a déterminer si le projet a l’étude est acceptable sur 

le plan environnemental. C’est a cette étape que les fonctionnaires du ministére de 

l’Environnement procèdent à l’analyse du projet, en collaboration avec les différents 

ministères concernés par le projet en fonction de leur champ de compétence. 

C’est ainsi que nous avons assure le Centre de santé publique, représenté par 

madame Messely et dont l’organisme reléve du ministere de la Santé et des Services 

sociaux, que ce dernier serait consulte sur le projet a cette étape et qu’il pourrait faire 

part, en particulier, de ses recommandations quant au programme de suivi. 

Cette étape d’analyse et de consultation interministérielle résulte en un rapport 

d’analyse environnementale contenant des propositions et recommandations quant 

aux conditions d’autorisation, à la modification ou au refus du projet soumis. II est 

transmis par la voie hiérarchique au ministre. 
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Ce rapport repond a trois questions fondamentales. Premièrement, le projet est-ii 

justifie? Deuxièmement, le projet présente est-il techniquement acceptable et la 

variante de réalisation proposée est-elle celle qui répond le mieux aux objectifs visés 

et celle qui s’insere le plus harmonieusement dans le milieu touché? Troisiémement, 

les impacts du projet sur l’environnement biophysique et humain sont-ils acceptables 

eu égard aux mesures d’attenuation proposées? 

L’analyse des impacts environnementaux d’un projet comporte toujours des élements 

de risque et d’incertitude. C’est essentiellement un processus préventif qui s’appuie 

donc sur des previsions et auquel en consequence, il est difficile d’associer des 

certitudes absolues. II s’agit en fait d’ un “outil de gestion de risques calculés”. 

Par consequent, sur la base des informations disponibles, en fonction des 

connaissances actuelles et des experiences semblables, on évalue si le projet peut 

être acceptable en fonction des risques environnementaux qui lui sont associes. 

C’est à partir du rapport de consultation publique soumis par le BAPE et du rapport 

d’analyse environnementale de ses fonctionnaires que le ministre prend une decision 

et fait ses recommandations au Conseil des ministres. 

LA DÉCfSION 

Le gouvernement peut délivrer un certificat d’autorisation (décre? gouvernemental) 

pour la réalisation du projet avec ou sans modification et aux conditions qu’il 

détermine ou refuser de délivrer le certificat d’autorisation (L.R.Q., c. Q-2, a. 31.5). 

Mais il faut comprendre que les conditions du decret vont fixer des modalités bien 

précises de réalisation du projet. II importe donc de bien cerner au préalable ces 
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conditions et exigences. 

En ce sens, les élements importants du projet, comme le programme de suivi, 

devront etre établis prealablement aux autorisations. Une fois que le gouvernement 

a rendu sa decision, on ne peut pas confier à un comité multipartite le soin d’élaborer 

les modalités du programme de suivi, de statuer sur la durée de I’etude ou de 

developper des outils de gestion, tel qu’il est formule dans la proposition actuelle du 

promoteur. 

Je porte à votre attention un autre élément a prendre en considération. En vertu de 

l’article 31.7 L.Q.E., toute décision rendue par le gouvernement lie le ministre de 

l’Environnement. Celui-ci ne peut pas changer la decision. 

Par conséquent, une fois que le Conseil des ministres a autorise un projet sous 

certaines conditions, il est de la responsabilite du ministère de l’Environnement et de 

ses fonctionnaires de voir à ce que toutes les conditions au décret soient respectées. 

Le programme de suivi peut être un élément visé. 

LE PROGRAMME DE SUIVI 

Avant d’aborder le contenu-type d’un programme de suivi, il convient de donner une 

définition technique du terme “suivi “ pour éviter toute confusion. 

Le suivi environnemental consiste à étudier la nature et l’évolution de 

processus ou de phénomènes naturels ou humains qui peuvent subir 

un certain impact par la réalisation du projet, impact dont l’évaluation a 



presente un certain degre de risques ou d’incertitudes, notammment en 

raison des limites de l’état des connaissances actuelles. Le suivi peut 

également servir a verifier I’adéquation des mesures d’attenuation 

retenues pour reduire un tel impact. 

Le suivi concerne donc les éléments d’incertitude d’un projet, généralement ceux 

pour lesquels l’état des connaissances ne permet pas une prévision exacte. Dans le 

projet qui nous préoccupe, la qualité de l’eau est un Blément qui peut être vise par 

le programme de suivi. 

Quel est le contenu-type d’un programme de suivi élabore avant les autorisations? 

On doit traiter principalement des objectifs poursuivis, des méthodes utilisées, des 

indicateurs privilégiés et de la duree des observations. Le décret gouvernemental 

peut aussi prevoir le nombre et la fréquence des rapports faisant état des résultats 

obtenus. Le décret peut fixer des modalités particulières d’exécution des travaux, de 

m&me que des exigences et des conditions relatives au programme de suivi. 

LES COMITÉS. 

Dans le cas de projet de grande envergure, qui touche beaucoup de champs de 

compétence, le gouvernement peut prevoir un ou des comités de suivi. Je pense au 

projet Soligaz où un tel comité a été formé pour analyser la problématique de 

l’esturgeon jaune et le projet RNDC (ligne à 450 kV a courant continu Radisson- 

Nicolet-des Cantons), pour étudier la problématique des champs magnétiques. 

Les personnes nommées sur ces comités sont le plus souvent des membres du 

gouvernement. Pour des questions très particulières, il peut s’agir d’experts 
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indépendants qui font alors rapport au gouvernement. A ma connaissance, le 

gouvernement n’a jamais nomme de citoyens pour assurer le suivi d’un projet qu’il 

a autorisé. II lui appartient en effet d’assumer les fonctions de surveillance quant au 

respect des conditions qu’il fixe. 

D’autre part, il n’est pas exclu que le promoteur puisse associer les citoyens d’une 

municipalite touchee à un comite de vigilance, qui serait informé des résultats du 

suivi et qui pourrait formuler des recommandations au promoteur. Par ses 

responsabilités sociales, if peut être opportun que le promoteur mette sur pied un tel 

comité consultatif. 

Mais il faut bien comprendre que le promoteur est le seul et unique responsable de 

son projet. II est responsabie de s’acquitter de toutes les obligations qui lui ont été 

imposées par décret gouvernemental en vertu de f’article 31.5 de la Loi sur la qualité 

de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2). 

LA &VOCATION ~UNE D&CI~I~N 

J’aimerais porter à l’attention de la Commission un dernier point.‘Le programme de 

suivi ne peut pas avoir pour effet de modifier les conditions d’autorisation du projet. 

Le programme de suivi ne peut faire en sorte de changer le projet. L’article 122.1 de 

la Loi sur la qualité de l’environnement prévoit en effet les cas où il peut y avoir 

modification ou révocation d’un certificat d’autorisation mais les résultats du 

programme de suivi ne peuvent être invoques comme motif a cette fin. 

Toutefois, selon l’article 122.2, l’autorité qui a délivre un certificat d’autorisation peut 

le révoquer ou le modifier a la demande de son titulaire. C’est donc seulement a la 
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demande expresse du promoteur qu’il pourrait y avoir modification des conditions du 

décret, si le gouvernement estime souhaitable une telle modification. 

Par consequent, si le promoteur constate que son projet cree des impacts plus 

importants qu’il n’avait été anticipé, il peut demander au ministre de l’Environnement 

de proposer au gouvernement de modifier les conditions du décret. Le role du comité 

de vigilance prend toute son importance ici. 

CQNCLUSION 

En conclusion, il appartient au ministre de l’Environnement de s’assurer qu’un 

promoteur s’acquitte de toutes les obligations qui lui sont imposées~ par décret du 

gouvernement conformément au certificat d’autorisation qui iui est délivré en vertu 

de l’article 31.5 de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2). 

Dans certains cas particuliers, le gouvernement peut nommer un comité 

gouvernemental de suivi. On ne peut pas presumer de la décision concernant le 

projet qui nous préoccupe. Mais comme le suivi traitera principalement de la qua!ité 

de l’eau et que cet aspect est sous la responsabilité du ministère de l’Environnement, 

il n’est pas Avident qu’un comite interministériel de suivi sera creé. Évidemment, il 

pourrait en être autrement si le ministére de la Santé et des Services sociaux en 

exprime le souhait. 

Quant aux citoyens touches par le projet, ils pourront être impliques via un comité 

de vigilance. Celui-ci serait informé des résultats de suivi et pourrait formuler des 

recommandations au promoteur. 
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Finalement, j’aimerais rappeler le cadre d’intervention du projet. Outre le décret 

gouvernemental dont il fera l’objet, le projet de rehaussement du niveau du réservoir 

d’eau potable de l’aqueduc régional est encadre par le Règlement sur l’eau potable, 

applicable en tout temps. Les villes de Beauport et Charlesbourg sont tenues de se 

conformer à la règlementation en vigueur. 

ciimQ$Lw 
Carole Garceau, biologiste M.Sc. 

Chargée de projet, Direction des projets en milieu hydrique 

22 novembre 1993 
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Le 30 seotembns 1993 

Bureau d’Audiences publiques sur l’Environnement 
625, rue Saint-Amable 
2e étage 
0&;5(Quebec) 

A l‘attention de madame Gisèle Rhéaume 

Objet: Lac Desroches 

En mponse aux attentes exprimées par /es requémnts relatives aux 
garanties quant a des mesures d’économie d’eau potable, les Villes de 
Charlesbourg et de Beauport s’engagent a: 

s Realiser en 1994 une étude sur le contrôle et l’économie d‘eau potable 

* Mettra en place un programme structum de recherche de fuite à 
Charlesbourg et à Beauport, accentuer le programme de recherche de 
fuite déja en place 

s Intensifier son programme d’incitation et de sensibilisation de sa 
population a l’économie d’eau potable 

* Mettre en place des mécanismes et le personnel nécessaires pour faire 
respecter sa mgementation kgissant l’usage de l’eau potable. 

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous transmettons, 
Madame, nos salutations distinguées. 

Le directeur des Services Techniques, 

R 
Ville de Beauport 
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vib* EE 
CHARLESBOURG t[p BEAUPORT 

Quebec, le 16 novembre 1993 

B-U D’AUDIENCES PUBLIQUES 
SUR L’ENVIRONNEMENT 
625,,rue Saint-Amable, 2i*me étage 
GIR” (Québec) 

OBJEX Projet de rehaussement du niveau du réservoir d’eau potable de 
l’aqueduc regional de Beauport et Charlesbourg: Lac des Roches 

Madame, 

Comme convenu lors de notre reunion tenue en présence des requérants et 
des représentants du Centre de sante publique le 8 novembre 1993, nous avons 
apporté les precisions requises a notre proposition d’entente déposée le 26 octobre 
dernier. Nous reiterons, par la présente, notre accord pour suspendre la demande 
d’autorisation dans le cadre du projet cité en rubrique afin de procéder à l’étude 
complémentaire faisant l’objet de l’entente ci-jointe. 

Nous considérons que la réalisation de cette étude complémentaire remplira 
les engagements formulés dans notre lettre du 30 septembre 1993 en réponse aux 
attentes exprimées par les requérants relatives aux garanties quant à des mesures 
d’économie d’eau potable et les modalités d’application de ces engagements seront 
précisées dans le cadre des recommandations de l’étude complémentaire. 

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions d’agréer, 
Madame Rhéaume, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Le directeur des Services Techniques Le directeur de l’Ingénierie 
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CONVJZNTION 

Intervenue B Québec, le 22 novembre 1993 

Monsieur Guy Trencia et madame Lise Gagnon 

Madame Hélene Beaulieu ‘..z 

Monsieur Jacques Trencia 

Ci-après appelés les REQUJbN‘IS. 

La Ville de Beauport, corporation legalement constituée en vertu de la Loi 
sur les cités et villes, ayant une place d’affaire au 10, rue de l’Hôtel-de-Ville, 
C.P. 5187, Beauport (Québec), GlE 6P4, dûment représentée par Monsieur 
Roger Robert, directeur des Services Techniques; 

La Ville de Charlesbourg, corporation légalement constituée en vertu de la 
Loi sur les cités et villes, ayant une place d’affaire au 160 76iéme Rue Est, 
Charlesbourg (Quebec), GLH 7A5, dûment représentée par Monsieur Pierre 
Ross, directeur de l’Ingénierie; 

Ci-après appelés les PROMO’I’EURS. 
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AlTENDU QUE LES PARTIES desirent collaborer dans la réalisation d’une 
étude complémentaire dans le cadre du “Projet de rehaussement du niveau 
du réservoir d’eau potable de l’aqueduc régional de Beauport et 
Charlesbourg: Lac des Roches; 

ATI’ENDUQUE la présente convention fait suite à la médiation effectuée 
dans le cadre du processus d’évaluation environnementale pour le projet 
mentionné ci-haut; 

ATTENDU QUE ce préambule fait partie integrante de la convention; 

EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES CONVIENNE NTDECEQUlSm 

1.0 OEkJm 

Réalisation d’une étude complémentaire portant essentiellement sur les 
volets suivants: 

- évaluation de la diminution potentielle de la consommation d’eau 
relative à l’installation de compteurs d’eau, la réduction des fuites et 
l’application de -d’autres mesures incitatives dont les effets peuvent 
être quantifiés. A cette fin, un bilan de la consommation et des usages 
de l’eau, de même que le coût réel de l’eau seront établis selon la 
méthodologie présentée à l’annexe 1. La liste des différentes mesures 
d’économie de l’eau est également présentée à l’annexe 1. 

- révision complète, actualisation et validation des prévisions 
démographiques; 

- réévaluation de la capacité actuelle du réseau en fonction de la 
demande actuelle et des exigences d’opkation pour un réseau 
d’aqueduc; 

- réévaluation des besoins du prc;et de rehaussement du lac des Roches 
sur la base des nouveaux résultats. 

2.0 COMITÉ DE RÉVISION 

Un comité sera formé avec l’accord des deux parties (REQUÉRANTS et 
PROMOTEURS) afin de suivre l’évolution des travaux tout au long de la 
réalisation de l’étude. Ce comité,sera composé de représentants des 
PROMOTEURS et des REQUERANTS ainsi que de personnes 
ressources provenant d’organismes externes (voir annexe 2). 



Le mandat du comite portera sur la révision et la validation des travaux 
et resultats de l’étude. Le comité interviendra à chaque étape 
importante comme il est indiqué dans le cheminement général de 
l’étude presentee à l’annexe 3. 

3.0 CQNDmONS PAFUICULJÈRES 

- Les REQUÉRANTS et les PROMOTEURS s’engagent a accepter les 
résultats et conclusions contenus dans le rapport. 

- Les REQUÉRANTS s’engagent à renoncer à la requête d’audience 
publique si le projet soumis par les PROMOTEURS est conservé sous 
sa forme actuelle ou modifié sur la base des resultats et 
recommandations de l’etude entérinés par le comité. 

- Les PROMOTEURS s’engagent à renoncer au projet de rehaussement 
du lac des Roches ou à en modifier le concept si les résultats et 
recommandations de l’étude vont en ce sens. 

4.0 SUIVI 

Si le projet est maintenu et autorisé par le ministre, un comité de 
vigilance sera alors formé. 11 sera composé d’un représentant, des 
promoteurs, du Centre de santé publique de Quebec et des requérants ou 
des citoyens desservis par le réseau. Ce comité sera informé 
périodiquement des résultats du suivi établi dans le cadre du décret 
gouvernemental. Il pourra, le cas echéant, suggérer certains 
ajustements au ministère de l’Environnement du Québec selon les 
résultats observés au fur et à mesure du déroulement du suivi. 

‘3 



EN FOI DE QUOI LES PARTIES, par leurs représentants respectifs se 
dbclarant h ce dûment autoris&, signent la prhente convention aux date et 
lieu mentionn6s en titre. 

LES REQUÉRANTS LES PROMOTEURS 

VlLLE DE BEAUPORT 

Guy Trencia 

Lise Gagnon 

VILLE DE CHARLESBOURG 

Hélène Beaulieu 

Jacques Trencia 

4 



ANNEXE 1 



MÉTHODOLOGIE 
BILAN ET ÉVA1 ,UATION DU COot DE L’EAU 

La méthodologie decrite succinctement cl-apres est inspirée du document de I’AQTE 
intitulé ‘Les 9, et d’un urs d’ea 
autre document publie par I’AQTE, soit “Les fuites dans les réseaux de distribution d’eau: 
problemes et solutions” . Cette methodologie pourra au besoin être bonifiee par le comite 
de revision. 

1. CTADL~SSEMENT Du BILAN D~U 

1.1 Évaluation de la tonsommatlon r6sidentlrllr 

Mise a jour de l’inventaire des municipalitbs de plus de 20 000 personnes dotees de 
compteurs d’eau, soit environ 57 municipalites RU Quebec. 

Documenter les donnees de consommation en eau des municlpalites de plus de 20 000 
personnes dotees de compteur d’eau, soit a priori 12 municipalites au Quebec, tout en 
prenant en considkation le contexte local. 

Documenter aussi les donnees de consommation en eau des municipalités de la rive sud 
de Quebec a caractere residentiei (moins de 20 DO0 personnes) dotées de compteur 
d’eau, soit environ 6 municipalltes. 

Faire une recherche biblographique sommaire des Etudes realisees au Quebec et au 
Canada portant sur la consommatlon en eau et les mesures d’Économie possibles et 
applicables. 

Choisir une donnée de consommation residentielle representative pour les Villes de 
Beauport et de Charlesbourg a partir de la documentation obtenue. 

1.2 évaluetlon des fultes sur le tioeau d’equeduc 

tvtesures de l’eau dlstrlbuee sur une periode donnee de faible Consommation, c’est-a-dire 
sans arrosage des pelouses, sans remplissage des piscines, sans gel, sans rlncage du 
reseau, etc., de deux facons: 

0 mesures quotidiennes de l’eau distrlbucire (Q,); 

a mesures de nuit de l’eau dlstrlbuee (a,,); 



Établissement des debits theoriques r8sldentlels a partir des resultats obtenus 
preoedemment dans d’autres munlclpallt&, et des deblts commerciaux, institutionnels et 
Industriels a partir des statistiques des compteurs existants pour ces usagers desservis 
par I’Aqueduc rbgional: 

P débits rksidentiels de jour (QJ: 

5 d6blts residentlels de nuit (CI, = 15% de Cri) 

5 debits commerciaux, institutionnels et industriels de jour (a&; 

5 debits commerciaux, Instituticnnels et Industriels de nuit (Q,, 5: 40% de Q,); 

Évaluation du deblt de fuite (Q,) sur le reseau d’aqueduc B partir des donnees obtenues 
precedemment selon deux methodes: 

a de jour: Q, = Q, - (Q,, - Q,) 

5 de nuit: Q = 0, - (Q, - Q,) 
, ~~~~.Le d.^ 

Analyse des resultats et choix d’une valeur de deblt de fuite. 

1.3 Identlflcrtlon des sources de gesplllage et autre8 pertes 

A partir de la recherche bibliographiqus effectuee à la section 1 .l, identifier et quantifier 
dans la mesure du possible les sources de gaspillage et de pertes autres que IeS fuîtes 
sur le territoire des Villes de Beaupon et de Charlesbourg. Les Bléments couverts SETOnt 
les suivants (sans necessairement s’y limlter): 

3 arrosage excessif des pelouses: 
3 purges d’aqueduc ouvertes en continu: 
5 le debordement de rkservolrs SI applicable; 
5 le nettoyage des rues; 
3 le rincage des reseaux d’aqueduc; 
Lt et les surconsommations commerciales, institutionnelles et industrielles tek que 

les urinoirs automatiques, les systemes de climatisation et de refrigeration, etc. 

1.4 Bilan de I’eeu 

La connaissance des differents usages de l’eau (consommation résidentielle, 
commerciale, Institutionnelle et industrielle, fuites, gaspillage et autres penes) permettra 
d’etablir un bilan de l’eau. Ce bilan servira à l’evaluation de I’efficacita des mesures 
d’bconomle qui sont Identifiees ci-apres. 



2. évALuATi0~ DU COUT DE L’EAU 

2.1 CoQta d’lmmoblllaatlon 

Les Blements suivants seront pris en compte dans l’évaluation des coûts d’immobilisation: 

P 

0 

cl 

3 

2 

3 

cl 

R 

Captage de l’eau A la riviére Montmorency: 
remboursement de la dette d’immobilisation des infrastructure5 de captage, 
de pompage en Incluant les conduites de refoulement (ouvrages “A”, “8” et 
“C”). 

Captage de l’eau au lac des Roches: 
remboursement de la dette d’immobilisation des Infrastructures de captage 
et le barrage actuels: 
coût de refection du barrage actuel (reparatlon des fuites et consolidation): 
coûts du projet de rehaussement du niveau d’eau du lac des Roches. 

Captage de l’eau au reservoir des Érables (riviere des Sept-Ponts): 
remboursement de la dette d’immobilisation des infrastructures de captage 
et le barrage. 

Captage de l’eau des sources du Bon Pasteur: 
remboursement de la dette d’immobilisation des Infrastructures de captage 
et de pompage. 

Traitement de l’eau potable: 
remboursement de la dette d’immobilisation des infrastructures de wWSla 
de la desinfection; 
coDt du projet d’érection d’une usine de traitement de l’eau potable; 

Transport: 
remboursement de la dette d’immobilisation des Infrastructures de transport 
de l’eau avant leur distribution Incluant les recentes depenses pour 
dédoubler les conduites maîtresses de transport de l’eau (ouvrages “D”, “F”, 
“Q” et autres). 

Distribution: 
remboursement de la dette d’immobilisation des infrastructures de 
distribution de l’eau incluant les postes de surpression et les régulateurs de 
pression. 

Collecte: 
remboursement de la dette d’immobilisation des infrastructures de collecte 
des eaux usées incluant les postes de pompage et les régulateurs. 



0 

0 

0 

2.2 

Traitement de6 eaux usées: 
remboursement de la dette d’immobilisation des infrastructures de 
traitement des eaux U~&+S incluant I’émissalre au fleuve tel qu%value par 
la CUQ. 

Entretien: 
coût d’entretien du materiel capitalisé et de la renovatlan des Equipements 
capitalisés. 

Administration et gestion: 
coût des infrastructures et de Bqulpements g&Waux Imputables a l’eau. 

CoOts Ue gestion et d’exploitation 

Les éléments sulvsnts seront pris en compte dans l’évaluation des coûts de gestion et 
d’exploitation: 

0 Captage, pompage et traitement de l’eau potable: 
main-d’oeuvre; 
Blectricité; 
produits chimiques: 
matériel d’entretien non capitalise; 
renovation et renouvellement des Equipements non capitalises. 

On prendra compte à cet km les coûts actuel6 et A venfr avec le projet d’érection 
de l’usine de traitement de l’eau potable. 

2 Transport et distribution: 
main-d’oeuvre: 
BlectricitB; 
materiel d’entretien; 
reparation; 
Equipements de kge de fuites: 
compteurs. 

0 Collecte des eaux usées: 
main-d’oeuvre: 
BlectricitB: 
nettoyage; 
.mat&iel d’entretien: 
reparation et réhabilitation; 
renovation et renouvellement des Equipements 
entretien des postes de pompage et autres Bqulpements. 



cl Traitement des eaux usées: 
main-d’oeuvre; 
électricité; 

I produits chimiques; 
matériel d’entretien: 
rénovation et renouvellement des équipements: 
diSpOSitiOn des boues residuaires. 

Le tout tel qu’évalue par la CUQ. 

cl Administration: 
service du personnel: 
service de la paie; 
facturation de l’eau: 
direction; 
greffier; 
inspection: 
informatique. 

3. MESURES D’tkCONOMIE DE L’EAU POTABLE 

Différentes mesures d’économie de l’eau potable seront évaluées. Sans nécessairement 
s’y limiter, les mesures suivantes seront etudiees: 

3 la mise en place de compteur8 d’eau pour tous les usagers; 
2 une tarification de l’eau Incitant les usagers a 1’6conomle; 
3 la mise en application d’une campagne agressive de recherche et de reparation 

de fuites; 
P le raffermissement de la réglementation municipale pour les usages exterieurs 

(comme par exemple l’arrosage des pelouses, arbustes et fleurs, le lavage des 
voitures, les jeux d’eau, etc.); 
des campagnes Intensives de sensibilisation et d’information de la population; 
l’application rigoureuse de la reglementation existante. 
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COMITÉ DE FtlkVISION DE L’kIVDE COMPLliMENT~ 

Promoteurs: 1 représentant de la Ville de Beauport 
(à déterminer) 

1 representant de la Ville de Charlesbourg 
(à déterminer) 

Requérants: 2 représentants 
(à déterminer) 

Organismes externes: 2 représentants * 
<AQTE, CUQ ou autres) (à déterminer) 

Un secrétaire: responsable de la coordination et du support 
administratif 
(fourni par le promoteur et choisi parmi les 
personnes ressources) 

Personnes ressources: Les responsables des différents volets de 
l’étude 
(sur invitation du comite) 

* Le président du comité pourrait être un des deux représentants des organismes 
externes. 
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Annexe 10 

Lettre des requérants 
au ministre de l’Environnement 

Rehaussement du niveau du réservoir de I’aqueduc régional 
de Beaupotl et Charlesbourg (lac des Roches) 





Charlesbourg. le 24 novembre 1093 

Monsieur Plerre Paradis 
Ministre de l’EnvIronnement 
3 000, rue Marly 6e Blage 
Salnte-Foy (Qu&ec) 
01x 4E4 

C6 m 

. I OBJET: @ 

Monsieur le Mi&tre. 

Nous sommes erriv&s au terme de le prockiuro de m6diation qui nous a 614 propoe& et 
que nous avons acœpt6e sur le pro&t en rubrique. Nous devons malheureusement constater que la 
dhmarche ne nous a pas permis de faire Inscrire dans l’action nos pr6occupations de mise an plaœ de 
mesure de contr& de ta wnsommation abusive ni de parvenir A une entente sur le @lement du dosster. 

Les &Changes ont permis de falre reconnaltre la pertinence de r&valuer la justification du 
projet en regard des pr&islons d&nogtaphiques et des économies pouvant 6tre fait= sur les fuites du 
rkeeau. Par contre, le contrOIe du gaspillage actuel pourrait ckanger une partie des citoyens et, de œ 
fait, occasionne des réticences de ts part des munlclpalit& promotrices. 

Nous r6ltérons donc notre questionnement sur la pertinence du projet car nous sommes 
d’avis qu’il y a gaspillage de l’eau, en patticulier au niveau de l’utlllciation rWdentie!le, et que l’application 
de mesures de conbble permettraitde dégager IH marge de manoeuvre, au niveau de la gestion du &Seau 
d’aqueduc, dont les villes disent avoir besoin pour rbpondre B la demande actuelle et future. 

La démerche de mUetion ne nous a pas tr&s bien servis parce que, au nlveau du mandat, 
le wmmisseire excluait l’lmplantatlon de mesures d’économie et qu’au niveau des promoteurs, ceux-ci 
excluaient l’application exp&imentsle de ces mesures dans I’étude qu’ils nous proposaient. 

Or, cette pkoccupstion se situe tout B fait A l’amont du projet de rehaussement du nlveau 
de rehaussement du nlveau d’eau du lac des Roches, ~C’est pourquoi nous pensons que la tenue 
d’audiences publiques est nkessaire pour permettre d’inclure toutes les pr6occupatians attenentes au 
dossier. Vous comprendrez que nous malntenons notre requ&e. 

Nous voulons tout de m&me signaler que noue avons accepte et collaboré B la d6marche 
de bonne foi en y Investissant une Energie importante et que si les promoteurs ou d’autres parties le 
jugeaient à propos, nous sommes disponibles pour collaborer & faire progresser le dossier. 

Veuillez. recevoir, monstour le Ministre, l’expression de nos sentimIes meilleurs. 

C.C. MM. Ralph Mortier 
Pierre Ross, 
Jacques Langlois 
Roger Robert 




